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lortque, dans un ordre, une contestation s'élève entre deux 
créanciers relativement au rang qu'ils doivent obtenir, 
Rappel interjeté par l'une des parties contre l'autre doit être 
formé aussi contre l'avoué du dernier créancier colloqué, 
toute» les fois que les créanciers postérieurs en rang aux 
Restants sont directement intéressés à la décision à inter-

venir-

le but de l'article 764 du Code de procédure civile a été de 
faire figurer en cause d'appel, dans l'intérêt de la masse, 
un contradicteur autre que les seuls contradicteurs de 
rang, et non de laisser à t'avpelant une faculté dont il pût 
arbitrairement user ou ne pas user. 

Vans ce cas, faute par l'appelant d'avoir intimé l'avoué du 
créancier dernier colloqué, l'appel doit être rejeté vts-à-vis 
de toutes les parties. 

Barthélémy Moutin a été marié deux fois : il a épousé en 

premières noces Marie Balandraud, dont il a eu trois en-

fants •• Claude, Antoine et Jean- Louis. Il s'est marié en 

secondes noces à Catherine Valeur. Virginie-Marguerite, 

devenue épouse de Jean Ragon, est le seul enfant issu de 

ce mariage. Le contrat de mariage des époux Barthélémy 

Moulin et Balandraud est du 22 janvier 1812. 

Jean-Louis Moulin a épousé Jeanne Mourier. Par leur 

contrat de mariage, qui est du 21 lévrier 1838, les futurs 

déclarèrent adopter le régime dotai. La future se constitua 

en dot les biens qui lui sont échus par le décès de sa mè-

re. Son père lui a constitué 6,000 francs en avancement 
d'hoirie, payables à termes. 

Barthélémy Moulin fit donation entre-vifs par le même 

contra!, au futur son fils, du quart de tous ses biens pré-
sents pour en jouir immédiatement. 

Le 17 avril 1849, Barthélémy Moulin a consenti, en fa-

veur du sieur Vaucanson, intimé, une obligation de la 

somme de 8,000 francs, causée pour prêt, payable à ré-
quisition, avec intérêts. 

A la garantie de cette obligation, Moulin père a hypo-

théqué les trois quarts du domaine qu'il possédait au Ma-
aech. 

Moulin fils intervint dans celte obligation, se rendit so-

lidaire de son père, el hypothéqua le quart du même do-

maine, lui appartenant en vertu de la donation faite en 

son conLrat de mariage. Pour plus de garantie, il subro-

gea le sieur Vaucanson, jusqu'à concurrence du montant 

de cette obligation, aux droits et à l 'hypothèque légale qu'il 

peut avoir contre son père pour les reprises dotales de sa 

tuère, consistant dans la somme de 7,000 fr. 

Le 17 avril 1849, inscription a été prise par le sieur 

Vaucanson, en vertu de cette obligation et subrogation, et 

des art. 2135 et 2153 Code Nap., sur le domaine hypo-

théqué. Le 22 du même mois, Jeanne Mourier et Jean-

Louis Moulin, son mari, firent cession à Augustin Mourier, 

leur frère et beau-frère, des droits de cette dernière dans 

■la succession de sa mère moyennant 3,625 fr. Peu de 

temps après, Jeanne Mourier provoqua sa séparation de 

biens contre son mari ; cette séparation fut prononcée le 
28 août de la même année. 

Le 29 septembre suivant il intervint, entre les époux 

Moiilin et entre Moulin père et fils, un trailé par lequel 

MouJin père délaisse à titre de partage à son fils, pour en 

jouir immédiatement, plusieurs immeubles du domaine de 

Manh.ec, pour le remplir du quart dudit domaine à lui don-

par son contrat de mariage. Il est énoncé qu'il sera 

procédé ultérieurement au partage des meubles. Le même 

'^te contient la liquidation des reprises dotales de Jeanne 

«Mûrier contre son mari ; elles sont fixées au chiffre total 
de

V0,566 fr .85 cent. 

MI déduction du montant de ces reprises, Moulin fils 
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d'un jugement 'du 16 juillet 1819, r-i d'une inscription du 

23 avril de la même année, pour 3 ,599 fr., montant des 

condamnations prononcées par ce jugement. M" Granouil-

let, avoué,Jest colloqué en sous-ordre pour frais de pour-
suites. 

Sous ce titre : « Hypothèques légales sur les biens de 

Moulin père et de Moulin fils, » est colloquée Jeanne Mou-

rier, femme Moulin, en vertu du contrat de mariage de 

Marie Balandraud, de son propre contrat de mariage, de 

son jugement de séparation de biens et de son inscription 

du 21 avril 1849, pour 9,914 fr. 66 cent., dont il est dé-

duit 400 fr., montant de la vente mobilière faite à la fem-
me Mourier. 

Sous ce litre : « Hypothèques sur les biens [de Moulin 

père et de Moulin fils, » au premier rang est colloqué le 

sieur Vaucanson, en vertu de l'obligation du 17 avril 1849 

et de son inscription, pour le montant de ladite obligation. 

Au deuxième rang est colloqué Auguste Mourier, en ver-

tu de la cession du 22 avril 1849, d'une quittance et d'une 

inscription, pour 3,625 fr., prix de ladite cession, et pour 

1,000 fr., montant de la clause pénale stipulée en cas d'é-
viction. 

11 est dit que toutes ces sommes, n'étant exigibles qu'en 

cas d'éviction, resteront entre les mains de l'acquéreur 
jusqu'au cas d'éviction prévu. 

Le 15 juin 1852, par un premier contredit fait à la suite 

de ce procès-verbal, le sieur Vaucanson soutient que c'est 

à tortquela femme Mourier a été colloquée surMoulin père, 

comme subrogée à l'hypothèque légale de Marie Balan-

draud; que rien n'établit les reprises de cette dernière, et 

que, dans tous les cas, aucune inscription n'existe pour 

leur conservation ; qu'il y aurait, au surplus, exagération 

dans la liquidation des reprises de ladite femme Mourier, 

et qu'on se réserve de contester. La même réserve est 

faite en ce qui concerne la collocation de Marguerite Mou-
lin. 

Par un second contredit, le sieur Vaucanson soutient 

que son obligation et son inscription étaient du 17 avril 

1849 ; que la cession étant postérieure, la femme Mourier 

no pouvait être colloquée antérieurement à lui. Il demande 

très subsidiairement à être subrogé à cette dernière pour 

son privilège et son droit de résolution. Il persiste, au 

surplus, dans son premier contredit. Les parties sont ren-
voyées devant le Tribunal. 

A l'audience le sieur Vaucanson développe ses contre-

dits, et conclut à ce qu'il soit reconnu que la subrogation 

à l'hypothèque légale de Marie Balandraud, faite en sa fa-

veur le 19 avril 1849, étant antérieure à celle consentie 

par Moulin fils, dessaisit ce dernier au profit du sieur Vau-

canson; que, par suite, celui-ci doit avoir la priorité sur la 

femme Mourier, et être alloué avant elle au rang des hy-
pothèques légales sur Moulin père. 

Pour la femme Mourier, il est conclu à ce qu'il soit re-

connu que la subrogation du sieur Vaucanson n'ayant éié 

ni acceptée, ni signifiée, il n'a pas été srsi à l'égard des 

tiers ; que celle de la femme Mourier ayant, au contraire, 

été acceptée par Moulin père, celle-ci a été saisie à l'ex-

clusion du sieur Vaucanson ; que, par suite, elle devait le 

primer sur les reprises de Marie Balandraud; en consé-

quence, que le contredit de ce dernier soit déclaré mal 

fondé sur ce chsf et l'ordre provisoire maintenu. 

Sur toutes ces prétentions, il a été rendu, le 2 août 1852, 

par le Tribunal civil d'Issingeaux , le jugement dont est 

appel, lequel reconnaissant que Moulin fils ayant été des-

saisi des droits qu'il avait contre son père en vertu de l'hy-

pothèque légale de Marie Balandraud, sa mère, par la su-

brogation qu'il en avait consentie en faveur du sieur Vau-

canson le 17 avril 1849, n'avait pu transmettre ces mêmes 

droits à sa femme par l'acte du 29 septembre suivant ; 

déclare bien fondé le contredit de Vaucanson relatif à la 

cession à lui faite desdits droits ; réforme le procès-ver-

bal d'ordre à ce sujet ; ordonne que Vaucanson viendra au 

rang de l'hypothèque légale de Marie Balandraud pour la 

somme à lui déléguée par Moulin fils, et ce à la place de 

Jeanne Mourier; rejette le contredit fait à rencontre des 

reprises de Jeanne Mourier prenant naissance dans son 

contrat de mariage et la cession du 22 avril, pour tout 

ce qui, dans cet acte, ne s'applique pas aux intérêts et frais 
échus depuis le mariage. 

Appel par Jeanne Mourier. 

On a dit pour elle devant la Cour que les conclusions 

prises par Vaucanson devant les premiers juges tendant à 

la rectification du règlement provisoire en ce qui concerne 

la collocat on de Jeanne Mourier, comme subrogée à l'hy-

pothèque légale de Marie Balandraud, sans égard au trans-

port consenti au profit de Vaucanson, devaient être dé-

claréees tardives et irrecevables, et que le règlement pro-

visoire avait acquis l'autorité de la chose jugée. On de-

mandait en conséquence l'exécution dudit règlement. 

Dans l'intérêt du sieur Vaucanson, on a dit que l'appel 

de Jeanne Mourier n'ayant pas été dirigé contre toutes les 

parties qui devaient figurer dans la cause n'était pas rece-
vable. 

La Cour a statué en ces termes : 

« Considérant que l'appel interjeté par les parties de Salvy 
avait deux objets ; 

« Que le premier tendait à faire accorder à Jeanne Mourier, 
femme de Jean-Louis Muulin, une préférence de rang relati-
vement au sieur Toussaint Vaucanson quant à une partie de sa 
créance ; 

« Que le second avait pour but de faire augmenter le chiffre 
auquel les premiers juges ont fixé les créances de ladite dame 
Jeanne Mourier contre son mari et contre son beau-père ; 

« Considérant que s'il esi évident que, sous le premier rap-
port, les seuls créanciers intéressés à la contestation étaient 
ceux entre lesquels il s'élevait une contestation de rang, la 
dame Mourier et le sieur Vaucanson, il n'est pas moins cer-
tain que les créanciers postérieurs en rang, soit à la dauie 
Mourier, soit au sieur Vaucanson, étaient directement intéres-
sés U la décision à intervenir sur le second grief d'appel de la 
dame Mourier, puisque ce qu'elle aurait pris de plus dans l'or-
dre par augmentation de ses créances, si elle réussissait dans 
sou appel, eût diminué d'autant la fortune de leur débiteur 
qui leur sert de gage ; 

« Considéraut que l'article 764 du Code de procédure, en 
prévoyant le cas où l'avoué du dernier créuucier inscrit devait 
être appelé en cause d'appel, n'a pas pu avoir pour objet de 
laisser a l'appelant une faculté dont il put arbitrairement user 
ou ne pas user; que sou but a été évidemment de faire figurer 
en cause d'appel, dans l'intérêt de la masse, un contradicteur 
autre que lea soûls contradicteurs de rang) 

« Ht qu'il importe peu que le sieur Augustin Mourier n'eût 
soulevé par lui-même aucun contredit; 

« Qu'il no soit pas seulement le dernier créancier, mais 
qu'il soit môme le seul qui, ayant produit à l'ordre, ne figure 
pas en cause d'appel ; 

« Qu'enfin sa créance ne soit qu'éventuelle ; 

« Qu'en effet, les contredits élevés par l'un des créanciers 
de l'ordre appartiennent à tous, sans qu'il soit nécessaire que 
chacun les reproduise ; 

« Que si, après la dame Mourier et le sieur Vaucanson, le 
sieur Augustin Mourier a été le seul créancier produisant, il 
n'en est pas moins le dernier en rang, et que précisément 
parce qu'il était seul et venant après eux, il pouvait avoir plus 
d'intérêt à surveiller la fixation du chiffre des créances; 

« Qu'enfin l'éventualité de la créance ne détruit ni son in-
térêt ni son droit, puisqu'il a été admis sans contestation dans 
l'ordre, sauf à subordonner l'exercice de ce droit à l'événe-
ment qui pouvait s'accomplir ; 

« Qu'ainsi, il suffisait que l'un des griefs d'appel soulevés 
par la dame Mourier pût avoir pour résultat de faire aug-
menter le chiffre de sa créance, pour qu'il ne pût être régu-
lièrement interjeté qu'en intimant l'avoué d'Augustin Mourier, 
dernier créancier colloqué; 

« La Cour déclare les parties de Salvy non-recevables dans 
leur appel ; 

« Condamne la dame Jeanne Mourier en l'amende et aux dé-
pens de la cause d'appel. » 

(M. Pommier-Lacombe, premier avocat-général. Plaidants, 
M

e
 Salvy, pour les appelants; M' Grellet, pour l'intimé.) — (27 

mai 1853.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'ARIÉGE. 

Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Fort, conseiller à la Cour 

impériale de Toulouse. 

Audiences des 21 et 22 octobre. 

FAUX TÉMOIGNAGE. VOL DE TITRES — LE CASTILLONNAIS. 

La partie du département de l'Ariége que l'on désigne 

sous le nom de Castillonnais dépend de l'arrondissement 

de Saint-Girons. Il est situé à l'ouest de cette ville et for-

me une circonscription cantonale dont le village de Cas-

tillon est le chef-lieu. Ou a beaucoup parlé des vallées de 

Luz et de Campas, et de quelques autres sites privilégiés 

des Pyrénées; mais, dans cette longue .chaîne de monta-

gnes qui donne la main aux deux mers, il est des parties 

inexplorées ou inconnues que la nature a dotées de ses 

plus étonnants contrastes, et qui, pour exciter la curio-

sité, ne demanderaient qu'une plume fidèle et un pinceau 

eqgrcé. Parmi ces sites négligés du voyageur , malgré 

leur physionomie pittoresque, le Castillonnais est un de 

ceux qui nous paraissent offrir les tableaux les plus riches 

et les plus variés. On y arrive par une magnifique route 

départementale qui côtoie presque continuellement dans 

son parcours la limpide et poissonneuse rivière du Lez. 

De nombreux villages sont parsemés sur toute la ligne. 

Un y trouve successivement Lédard et ses jardins chargés 

de fruits, Moulin et ses carrières de marine, Eugome et 

ses forges exploitées d'après la vieille méthode catalane, 

Tramesaigne, célèbre par sa population rachi tique et pres-

que hideuse, Cescan et ses verdoyantes prairies, enfin Cas-

tillon, dont les toitures ardoisées semblent échapper aux 

regards distraits du voyageur jusqu'au moment où il en-

tre dans ses murs, et qui se glorifie d'avoir donné le jour 

à l'une des premières illustrations politiques du nouveau 

monde (1). Castillon est le point central auquel viennent 

aboutir quatre vallées principales qui ont chacune leur 
teinte et leur caractère particulier : 

Au nord, la vallée du Lez dont nous venons d'esquisser 
rapidement le tableau; 

A l'est, la vallée de Belhmale renommée par le costume 

pittoresque de ses habitants et les truites saumonées de son 
lac qui n'ont rien à envier à celles du lac de Genève; 

Au sud, le Biros et ses âpres montagnes, dans les flancs 

desquelles l'industrialisme moderne a découvert des liions 

de plomb argentifère. Là naît et croît une population vi-

goureuse, aux formes athlétiques, à la stature élevée, et 

qui, comme l'Alsace, fournit à l'armée quelques-uns de ses 

plus beaux soldats. On raconta qu'à l'époque de la ievée 

en masse, en 1792, il se torma dans cette contrée une 

compagnie de volontaires dont les plus petits n'avaient 

pas moins de cinq pieds six pouces (vieux style). Parmi 

eux figurait aux premiers rangs un jeune montagnard 

parvenu au grade de colonel de la vieille garde, allié plus 

lard du général prussien Biûclier et devenu, après 1820, 

l'un des hommes les plus honorés du déparlement du Haut-
Rhin, où il est mort sous le dernier règne; 

A l'ouest, enfin, la coquette et délicieuse vallée de la 

Bellongue, dont le nom poétique, consacré par les âges, 

dit assez ce que la Providence a fait pour cet Eldorado py-

rénéen (2). Chose bizarre et dont on chercherait peut-être 

en vain l'explication ! plus la nature physique de cetle par-

tie du Castillonnais est luxuriante et "gracieuse, plus il 

semble quî le créateur se soit montré avare envers les ha-

(1) M. L. Soulé, ambassadeur actuel des Etats-Unis près la 
cour de Madrid. Cet honorable fonctionnaire est allé naguères 
visiter son pays natal, où il a acheté une propriété impor-
tante, 

(2) C'est sur la partie de cette contrée qui avoisine les con-
fins de la Haute-Garonne que se fait tous les ans, vers la mi-
octobre, la chasse aux bizets (pigeons sauvages). Cette chasse 
est extrêmement curieuse; voici en peu do mois comment elle 
a lieu : 

Chaque année, à la même époque, les bizets voyageant par 
bandes nombreuses traversent des passages auxquels on a don-
né pour ce motif le nom de panthières. De vastes filets sont 
tendus sur celle parlie des montagnes de la Bellongue. Le chas-
seur, muni d'une ou de plusieurs arbalètes, attend, caché par-
mi les branches de quelques vieux hêtres, le passage du gibier 
dont il veut s'emparer. Au moment où la compagnie de bizels 
se présente, le chasseur lance sou arbalète dans les airs et la 
dirige de manière à ce qu'elle s'élève au-dessus de la ligne 
suivie par ces volatiles. Trompés par la forme el la chute de ce 
morceau de bois, qu'ils prennent pour l'epervier, les bizets, 
alin d'échapper à l'oiseau de proie, ton L une espèce de pion 
gcou et viennent se jeter dans les filets, où on les prend par 
centaines. Ou prétend que lorsque le bizet est pris, son oeil 
laisse briller une larme, comme s'il pleurait sa captivité el 
qu 'il eût le pressentiment de sa fin, 
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bitanfs de ce pays. A l'encontre de la vallée du Biros, 

dont la mâle population contraste avec l'âpreté du site, la 

vallée de la Bellongue ne produit qu'une race ebétive et 

abâtardie et qui appelle souvent les sévérités de la justice. 

Les accusés que le jury doit juger appartiennent à ce 
pays. 

Ces accusés sont au nombre de quatre. Ils viennent s'as-

seoir successivement dans l'ordre qui suit : 

1° Pétronille Raspaud, ancienne servante de Jean-Pierre 
Bugat, cultivateur à Orgibet ; 

2° Jean -Baptiste Donat, propriétaire, entrepreneur ter-

rassier, originaire d'Orgibet, mais demeurant pendant huit 

mois de l'année dans le Médoc (Gironde) ; 

3° Paul Dedieu, cultivateur, demeurant à Orgibet , 

4° Anne Dedieu, ancienne servante de Donat, domiciliée 
également à Orgibet. 

M. Gonaré, premier substitut, occupe le fauteuil du mi-
nistère public. 

Pétronille Baspaud et les Dedieu ont pour défenseurs 

M" Latheulade et Breton, du barreau de Foix. M" Rumeau, 

avocat du barreau de Toulouse, est chargé de la défense 
de Jean-Baptiste Donat. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation; il est 
ainsi conçu : 

« Le procureur général 'près la Cour impériale de Tou-

louse, chevalier de la Légion-d'Honneur, vu l'arrêt rendu 

le22j uin 1853, par la chambre des mises en accusation 

de ladite Cour, qui renvoie deva .t la Cour d'assises du 

•département de l'Ariége les nommés Paul Dedieu, culti-

vateur ; 2° Anne Dedieu, sans profession ; 3° Pétronille 

Raspaud, couturière, et Jean-Bapiiste Donat, entrepre-

neur de travaux, domicilié à Orgibet, accusés, les deux 

premiers de crime de faux témoignage, les autres de vol 

qualifié, et vu l'art. 241 du Codi! d'instruction criminelle, 

après un nouvel examen des pièces de la procédure, ex-
pose ce qui suit : 

« En 1846, le sieur Pierre Bugat, habitant de la com-

mune d'Orgibet, vendit à Jean-Baptiste Donat; habitant 

du même lieu, une maison où le prix fut fixé à la somme 

de l,000fr. Des paiements ayant été effectués durant les an-

nées suivantes, cette créance se trouva réduite à la som-

me de H60 fr., qui devint l'objet d'une obligation qui n'é-

tait pas encore soldée le 9 novembre 1850, jour du décès 

de Pierre Bugat. Cette obligation fut vainement recher-
chée dans le domicile du défunt. 

« Toutefois les renseignements recueillis firent con-

naître' que ce titre avait été soustrait avec plusieurs autres 

parla nommée Pétronille Raspaud, servante de Bugat, et 

que celle-ci en avait opéré la remise a ix débiteurs; une 

instance fut alors introduite contre Donat, par la lille de 

Pierre Bugat, et le Tribunal de Saint-Girons l'admit à prou-

ver l'existence et la soustraction de l'obligation précitée. 

A l'audience du 9 novembre 1852, à laquelle cette preuve' 

devait être faite, divers témoins forent entendus à l'appui 

des prétentions de Marie Bugat; mais deux témoins pro-

duits par Donat déclarèrent que cet individu s'était libéré 

entre les mains de Pierre Bugat, que celui-ci lui avait res-

titué son billet; l'un d'eux, Paul Dedieu, dit que Pierre 

Bugat s'était dépossédé de son titre en faveur de Baptiste 

Donat, qui venait de lui payer une somme de 330 fr. com-

posée de trois à quatre pièces d'or de 20 fr. chienne et le 

restant de pièces de 5 fr. C'était avant trois heures de 

l'après-midi, Donat était immédiatement rentré dans sa 

demeure qui est peu éloignée; l'autre témoin (Anne De-

dieu) déposa qu'entre trois ou quatre heures de l'après-

midi, Baptiste Donat avait pris chez lui trois pièces d'or 

qu'il dit être de 40 fr. chacune et vouloir employer à sa 

libération. A son retour dans sa maison, D.mat aurait pré-

senté un papier à sa femme en lui disant : « Je viens de 

payer Bugat, voilà mon obligation pliée là dans l'armoi-

re. » Ce dernier fait se serait passé à la fin du jour, au mo-

ment où sonnait l' Angélus. Frappé des contradictions ré-

sultant de ces deux dépositions, d'ailleurs combattues par 

celles des témoins cités par Marie Bugat, lo Tribunal 

sursit au jugement de l'instance civile et ordonna des 

poursuites eu faux témoignage contre Paul Dedieu et Anne 

Dedieu, l'information pleinement justifiée. Cette mesure 

en même temps qu'elle fournissait de nouvelles preuves 

du crime imputé à ces deux accusés, a établi la sous-

traction de plusieurs titres de créances commises au pré-

judice du sieur Bugat par Pétronille Raspaud, sa servante 

et le recel par Jean-Baptiste Donat de celui de ces titres 
qui constatait son obligation. 

« L'instruction a révélé en effet la circonstance sui-

vante : Pierre Bugat est décédé le 9 décembre 1850, et ses 

titres de créances ont-disparu pendant le dernier moment 

de sa vie. Quinze jours ou trois sem aines après le décès 

de Bugat, Pétronille se rendit chez Je m Danjean, portant 

sous son bras une boîte sans c luvcreio contenant dejs pa-

piers. « Je désire, dit-elle à la femme Saubeur, épouse 

Danjean, montrer ces papiers à votre mari, pour qu'il 

choisisse parmi eux celui qui contient obligation de la 

part de Jean-Baptiste Donat envers mon maître, et que 

celui-ci m'a donnée. » Danjean était absent; sa femme fit 

observer à l'accusée qu'il était surprenant qu'elle eût 

reeélé avec d'autres papiers une obligation qui lui avait 

été donnée, et la lille Raspaud se retira sans répondre. 

« L'année suivante, et le 25 ou le 26 décembre, Marie 

Dedieu -Sombrai, servante de la lille Bugat, trouva der-

rière la principale porte de la maison Bugat quelques-uns 

des titres qui avaient été soustraits, et l'information fait 

connaître qu'ils y auraient été déposés par la nommée 

Marie Bugat-Pcnqué, et sans aucun doute à l'instigation 

de Pétronille Raspaud. En effet, peu d'instants
 B
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découverte de ces papiers, Marie Bugat-Penqué et Ber-

nard* Raspaud, sœur de l'accusée Pétronille, était venue 

chez le sieur Danjean, et là Beruarde avait dit à sa com-

pagne : « Porte ce que tu sais au lieu convenu et viens me 

rejoindre de suite. » Marie Bugat-Penqué était sortie et 

lorsqu'elle était rentrée, un quart d'heure après, Beruarde 

Raspaud lui avait adressé cetle question, suivie d'une ré-
ponse affirmative : « Eh bien ! U o lu mis! » 

«Parmi les titres qui furent ainsi restitués n'était p-ig 
celui souscrit par Donat, et pie deux témoins virent diuw 

les papiers de ce dernier quelque temps après le décès de 

Bugat. Pétronille Raspaud n'avait pu probablement le 

faire rendre ; mais au nombre de ces obligations se trou-

vait celle du sieur Jean Dubuc-Sempolé, détenteur d'une 
somme de 200 fr. » 
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«Cet individu avait été obligé, après le décès de Bugat, de 

renouveler son engagement en faveur de ce dernier, et 

il avait appris depuis du nommé André Donat que l'an-

cien titre élait en la possession de Pétronille Raspaud, qui 

consentirait à lui faire remise d'une partie de la somme 

s'il voulait traiter avec elle. En conséqueœe, Paul Dedieu, 

Anne Dedieu, Pétronille Raspaud et Jean Baptiste Donat 

sont accusés : 1° Paul Dedieu et Anne Dedieu d'avoir fait 

un faux témoignage en matière civile en faveur de 

Jean-Baptiste Douai; 2° Pétromile Raspaud, d'avoir, dans le 

courant de 1850, à Orgibet, soustrait frauduleusement di-

vers titres de créance au préjudice du sieur Pierre Bugat; 

3° Jean-Baptiste Donat de s'être rendu complice de cette 

soustraqtion frauduleuse pour avoir recelé sciemment tout 

ou partie des objets volés, avec la circonstance que la 

soustraction frauduleuse énoncée aux deux parr graphes 

qui précèdent a été commise aiorsque Pétronille Raspaud, 

auteur principal, était domestique ou fille de service à gages 

de Pierre, crimes connexes prévus et punis par les arli 

cles 363, 379, 386, 59 et 62 du Code pénal.» 

Les débats, comme on le prévoyait, ont offert le spec-

tacle affligeant de démentis et de contradictions choquan-

tes. 

Pétronille Raspaud dénie énergiquement le vol de titres 

qui lui est imputé. 

Douât soutient qu'il s'est libéré avant le décès de Pierre 

Bugat et indique le lieu et les circonstances de sa libéra-

tion. 

Quant à Paul et Anne Dedieu, ils persistent avec quel-

ques légères modifications dans leurs premières déposi-

tions sur lesquelles était basée la poursuite en faux té-

moignage. 

On entend successivement M. l'avocat impérial et les 

défenseurs des accusés. M. le président résume les débats 

avec impartialité et netteté. 

Dix minutes de délibération suffisent au jury pour se 

prononcer négativement sur les questions diverses qui lui 

avaient été posées. 

Au sortir de l'audience, Donat est entouré par la géné-

ralité des témoins qui s'empressent de le féliciter et de 

l'embrasser. Quant à Jeanne-Marie Bugat, elle profile des 

ombres de la nuit pour rentrer à Orgibet. 

COUR D'ASSISES DE LA DORDOGNE. 

Présidence de M. Védrines, conseiller. 

Audience du 26 octobre. 

président de chambre à Paris : 
M. Goirand de Labaume, 7 juillet 1831, substitut à Nisnes; 

— 7 juin 1834, conseiller à la Cour royale de Nismes; — 28 
mars 1852, président de chambre à la même Cour; — 2 février 
1853, procureur général à la Cour impériale d'Agen; 

Conseillera la Cour impériale de Pans, M. Thévenin, sub-
stitut du procureur-général près la même Cour, en remplace-
ment de M. Salmon, décédé : 

M. Thévenin, 1832, avocat; — 14 mai 1832, substitit au 
Tribunal civil de la Seine ; —- 3 août 1848, substitut du procu-
reur-général à la Cour d'appel de Paris; 

Substitut du procureur-général près la Cour impériale de 
Paris, M. Puget, substitut du procureur impérial près le Tri-
bunal de première instance de la Seine, en remplacement de 
M. Thévenin qui est nommé conseiller : 

M. Puget, 29 février 1841, juge suppléant au Tribunal de la 
Seine; — 12 décembre 1841, substitut au môme siège; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de la Seine, M. Pinard, substitut du procureur 
impérial près le siège de Reims, en remplacement de M. Puget, 
qui est nommé substitut du procureur-général : 

M. Ernest Pinard, 1849, avocat à Paris, docteur en droit ; — 
2 mai 1849, substitut à Tonnerre; — 12 décembre 1851, sub-
stitut, à Troyes ; — 30 décembre 1852, substitut à Reims; 

Juge au Tribunal de première instance de la Seine, M. 
Treilhard, substitutdu procureur impérial près le même siège, 
en remplacement de M. Dieudouné, admis a faire valoir ses 
droits à la retraite (décret du 1 er mars 1852), et nommé juge 
honoraire : 

M. Treilhard, 1842, juge suppléant à Melun ; — 22 juin 
1842, substitut àNogeiit-sur-Seine; — 5septembre 1845, sub-
stitut à Chartres; — 23 mai 1847, substitut à Rouen; — 3 
mai 1848, substitutdu procureur général à la Cour d'appel de 
Rouen; — 4 février 1849, substitut à Paris; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de la Seine, M. Salmon, procureur impérial 
près le siège de Chartres, en remplacement de M. Treilhard, 
qui est nommé juge à Paris : 

M. Salmon, 1845, juge suppléant à Corbeil; — 25 septem-
bre 1846, substitut à Bar-sur-Seine; — 23 décembre 1846, 
substitut à Rambouillet ; — 4 février 1849, procureur de la 
république au même siège ; — 30 avril 1852, procureur de la 
république à Chartres; 

Substitutdu procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Bar-sur-Aube (Aube), M. Jules Emile Grou-
velle, avocat, en remplacement de M. Cotteau, qui a été nommé 
juge au siège de Coulommiers. 

L'article 2 du décret porte que M. Treilhard, nommé juge 
au Tribunal de première instance de la Seine, remplira les 
fonctions de juge d'instruction en remplacement de M. Dien-
donné, admis à taire valoir ses droits à la retiaite. 

Par autre décret impérial du même jour, sont nommés : 

INFANTICIDE. 

Une accusation grave amène sur le banc de la Cour 

d'assises la fille Jeanne Parrat, âgée de vingt-neuf ans, 

habitant la commune de Rouftignac. Pour se soustraire au 

déshonneur dont la menaçait son inconduite, cette fille au-

rait donné la mort à un enfant dont elle était accouchée, 

en le précipitant dans une mare. Elle avoue son crime, 

qui, d'après l'acte d'accusation, aurait été accompli dans 

les circonstances suivantes : 

« Le 6 août dernier, deux jeunes gens de la commune 

de Rouffignac (Dordogne), les nommés Chaussade et Jus-

tin Aublauc, aperçurent dans une mare située à peu de 

dislance de la maison du sieur Aublanc, maréchal-ferrant, 

au lieu de Salvetat, même commune de Rouffignac, le 

corps d'un enfant nouveau-né. Us allèrent avertir leurs 

parents de cette découverte, et revinrent de nouveau avec 

ceux-ci, qui voulaient vérifier par eux-mêmes le fait qui 

leur était signalé ; mais, à leur arrivée, le cadavre avait 

disparu ; il ne restait dans la mare qu'une membrane, que 

la mère du jeune Chaussade reconnut parfaitement pour 

être un placenta. 

« A cette nouvelle, Aublanc père, pensant qu'un crime 

avait été commis, alla avertir le maire de Rouffignac et le 

brigadier de gendarmerie. Ceux-ci se rendirent sur les 

lieux, et la nommée Jeanne Parrat, aussitôt désignée à 

leurs soupçons, fut mise en état d'arrestation. 

« Cette tille, en effet, qui servait depuis quelque temps 

chez la sœur d' Aublanc, était dans un état apparent de 

grossesse, et, malgré ses dénégations, plusieurs person-

nes pensaient qu'elle était enceinte. Jeanne Parrat com-

mença à nier son accouchement; mais bientôt, vaincue par 

l'évidence des preuves qui se produisaient contre elle, elle 

a avoué que, le 2 août, vers neuf heures du soir, se sentant 

prise des douleurs de l'enfantement, elle était sortie sans 

bruit de la maison de son maître, qu'elle s'était rendue 

dans un pré voisin, où elle avait mis au monde un enfant 

du sexe féminin qui avait poussé un cri en naissant. 

« Elle avait ajouté qu'après sa délivrance complète, elle 

avait saisi son enfant, qui poussa un second cri, et qu'elle 

l'avait jeté, ainsi que le placenta, dans la mare d'Au-

blanc. 

« Elle a avoué de plus qu'elle avait aperçu les nommés 

Aublanc fils et Chaussade auprès de la mare ; qu'elle était 

allée retirer le cadavre de son enfant pour le cacher dans 

une haie pendant que ces deux jeunes gens s'étaient éloi-

gnés. Le cadavre a, en effet, été retrouvé au lieu où Jean-

ne Parrat avait dit l'avoir caché. 

« Le rapport des hommes de l'art qui ont fait l'autopsie 

du cadavre et qui ont visité Jeanne Parrat est d'accord 

avec les dires de cette fille. Ils ont déclaré qu'elle était 

accouchée depuis peu, que l'enfant qu'elle avait mis au 

morjde était né vivant, parfaitement conformé, et qu'il 

était mort à la suite d'asphyxie par submersion. » 

; Devant la Cour d'assises, la fille Jeanne Parrat â renou-

velé ses aveux. Aussi son défenseur, M" Gaillard, n 'avait- 1 

il qu'à solliciter pour elle l'admission des circonstances 

atténuantes. Le jury les a accordées, et Jeanne Parrat, 

reconnue coupable, a été condamnée à quinze ans de tra-
vaux forcés. 

JfOMIf*A'flOMt& jrUDXCXAJi&XS. 

Par décrets impériaux, en date du 29 octobre, sont nom-

més : *|| 

Conseiller
 :
à là* Cour de cassation, M. Sénéca, ancien procu-

reur-généralj-'directeur des alfaires criminelles et des grâces 
au ministère àf ta jusiiee, en remplacement de M. Simon-
neau, admis, *pir sa demande, à faire valoir ses droits à la 
retraite, et nofciné conseiller honoraire : 

M. Senécaj|îlcl3U, juge auditeur au Tribunal civil de Saint-
0

in
er j — \;' novembre 1830, substitut au même Tribunal ; — 

28 octobre 1833, substitut à Lille; — 12 novembre 1834, pro-
cureur du roiàArras; — 9 février 1836, avocat-général à la 
Cour royale de Douai ; — 19 mai 1842, avocat-général à la 
Cour royale- d 'Orléans ; — 28 février 1847, avocat-général à la 
Cour royale de Bordeaux ; — 31 mai 1849, procureur-géné-
ral à la Cour d 'appel de Montpellier ; — 11 février 1850, pro-
cureur-général à la Cour d'appel de Nancy; — 31 janvier 
•1852, directeur des affaires criminel les et des grâces au mi-
nistère de la justice ; 

directeur des affaires criminelles et des grâces au ministère 
"de la justice, M. Pouillaude de Carnières, procureur-général 
' près la Cour impériale de Colmar, en remplacement de M. 

Sénéca nommé conseiller à la Cour de cassation ; 
Président de chambre à la Cour impériale de Paris, M. 

Berville premier avocat-général à la même Cour, en rempla-
cement de M. Lassis, admis à faire valoir ses droits à la re-
traite (décret du 1" mars 1852), et nommé président de cham-
bre honoraire : 

M. Berville, 1830, avocat; — 16 août 1830, premier avocat 
général à la Cour royale de Paris; 

Premier avocat-général à la Cour impériale de Paris, M. 
Coir&nd de la Baume, procureur général près la Cour impé-
riale d'Agen, en remplacement de M. Berville, qui est nommé 

Conseiller à la Cour impériale de Lyon, M. Piégay, vice-
président du Tribunal de première instance de la même ville, 
en remplacement de M. Genevois, admis à faire valoir ses droits 
à la retraite (décret du 1" mars 1852) et nommé conseiller 
honoraire : 

M. Piégay, 1833, substitut à Montbrison; — 20 mars 1833, 
juge suppléant à Lyon;—22 mars 1834, juge au même siège; 
— 19 avril 1852, vice-président du Tribunal civil de Lyon; 

Vice-président du Tribunal de première instance de Lyon 
(Rhône), M. Jordan, juge au même siège, en remplacement de 
M. Piégay, qui est nommé conseiller; 

Juge au Tribunal de première instance de Lyon (Rhône), 
M. Ducurtyl, substitut du procureur impérial près le même 
siège, en remplacement de M. Jordan, qui est nommé vice-
président : 

M. Duourtil, 1852, ancien magistrat ; —19 avril 1852, subs-
titut à Lyon; 

Conseiller à la Cour impériale de Poitiers, M. Arnault de 
Guenyveau, président du Tribunal de première instance de 
Fontenay-le-Comte, en remplacement de M. Garau de Balzan, 
admis à faire valoir ses droits à la retraite (décret du 1 er mars 
1852) et nommé conseiller honoraire ; 

Président du tribunal de première instance de Fontenay-le-
Comte (Véndée), M. Robert, juge au siège de Napoléon-Vendée, 
en remplacement de M. Arnault de Guenyveau, qui est nom-
mé conseiller ; 

Juge au Tribunal de première instance de Napoléon-Ven-
dée (Vendée), M. Rouillé, juge suppléant au même siège, en 
remplacement de M. Robert, qui est nommé président; 

Conseiller à la Cour impériale de Poitiers, M. Delauzon. 
procureur impérial près le Tribunal de première inslamW de 
Saintes, en remplacement de M. Gennet, admis à faire valoir 
ses droits à la retraite (décret du 1 er mars 1852) et nommé 
conseiller honoraire : 

M. Delauzon, 1830, substitut à Saintes ; — 11 octobre 1830, 
procureur du roi à Melle; — 29 janvier 1833, procureur du 
roi à Saiut-Jean-d'Augely; — 31 mai 1848, procureur de la 
république à Saintes; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Saintes (Charenie-Inférieure), M. Savary, procureur impé-
rial près le siège de Niort, en remplacement de M. Delauzon, 
qui est nommé conseiller : 

M. Savary, 1845, juge -suppléant à Saintes;— 27 mars 1845, 
substitut à Montmorillon; — 18 novembre 1845, substitut à 
Rochefort; — 7 juin 1847, substitut à Saintes; — 31 mai 
1848, procureur de la république à Saint-Jean-d'Angely; — 8 
juin 185U, procureur de la république à Châiellerault; — 15 
décembre 1851 , procureur de la république à Niort. 

' Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Niort (Deux- Sèvres), M. Gelineau, procureur impérial près . 
le siège de Parlhenay, en remplacement de M. Savary, qui est ' 
homme procureur impérial à Saintes : 

M. Gelineau, 1 er septembre 1830, substitut à Parthenay; — 
2 novembre 1842, substitut à Saintes; — 27 décembre 1845, 
procureur du roi à Moinmorillou ; — 9 mai 1847, procureur 
du roi à Parthenay ; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Parthenay (Deux-Sèvres), M. Champeville de Boisjoly, subs-
titut du procureur impérial près le siège de Fontenay-le-Comte, 
eu remplacement de M. Gelineau, qui est nommé procureur 
impérial â Niort : 

M. Champeville de Boisjoly, 1848, avocat;— 20 février 1848, 
substitut à Avray; — 12 mai 1851, substitut à Fontenay;. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Fontenay-le-comle (Vendée), M. Jean-Fran-
çois-Alexandre-Victor-Albert Romeuf de la Valette, avocat, en 
remplacement de M. Champeville de Boisjoly, qui est nommé 
procureur impérial près le siège de Parthenay ; * 

Conseiller à la Cour impériale de Poitiers, M. Bonnet, pro-
cureur impérial près le Tribunal de première instance de la 
même ville, en remplacement de M. Théret, admis, sur sa de-
mande, à faire valoir ses droits à la retraite, et nommé con-
seiller honoraire : 

M. Bonnet, 24 avril 1835, substitut à Parthenay ;—1 er sep-
tembre 1836, substitut à Bourbon- Vendée ; — 1" juillet 1841, 
procureur du roi à Loudan ; — l' r mai 1848, procureur de la 
république à La Rochelle ;— 21 janvier 1850, procureur de la 
republique à Poitiers; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Poitiers (Vienne), M. Du Puis, substitut du procureur-gé-
néral près la Cour impériale de la même ville, en remplace-
ment de M. Bonnet, qui est nommé conseiller : 

M. Du Puis, 1848, avocat;—20 mars 1848, substitut du pro-
cureur- général à la Cour d'appel de Poitiers; 

Substitut du procureur-général près la Cour impériale de 
Poitiers, M. Babinet, substitut du procureur impérial près le 
Tribunal de première instance de la môme ville, eu rempla-
cement de M. Du Puis, qui est nommé procureur impérial : 

M. Babinet, 1848, avocat; — 19 mars 1848, substitut du 
commissaire du gouvernement à Poitiers; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Poitiers (Vienne), M. Duverger, substitut du 
procureur impérial près le siège de Marennes, en remplace-
ment de M. Babinet, qui est nommé substitut du procureur-
général : 

M. Duverger, 1852, avocat; — 19 avril 1852, substitut-à 
Marennes; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de. pre-
mière instance de Marennes (Charenie-Inférieure), M. Braull, 
juge suppléant au siège de Bressuire, en remplacement de M. 
Duverger, qui est noinimrsubsiitut à Poitiers: 

M. Braull, 1853, avocat; — 21 septembre 1853, juge sup-
pléant à Bressuire; 

Conseiller à la Cour impériale d'Amiens, M 

bouillon, procureur impérial près le Tribunal de première 
instance de Montdidier , en remplacement de M. Fouache 
d'HttHoy, admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à la 
retraite, et nommé conseiller honoraire: 

M. Dunoyer Dubouillon, 1834, juge suppléant à Soissons ; — 
10 décembre 1834, substitut à Sentis; — 6 juillet 1838, pro-
cureur du roi à Montdidier; 

Procureur impérial pris le Tribunal de première instance 

de Montdidier (Somme), M. Lebrasseur, substitut du procu-
reur impérial près le siège do Soissons, en remplacement de 
M. Dunoyer Dubouillon, qui est 1.0m me conseiller: 

M. Lebrasseur, 1845, juge suppléant à Soissons; — 22 juil-
let 1845, substitut au même siège ; 

Substitutdu procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Soissons (Aisne), M. Emile-Louis-Gustave 
Deshayes de Marcère, avocat, en remplacement de M. Lebras-
seur, qui est nommé procureur impérial à Montdidier; 

Conseillera la Cour impériale de Metz, M. Vandenbroeck, 
procureur impérial près le Tribunal de première instance de 
Thionville, en remplacement de M. de Maillier, admis à faire 
valoir ses droits à la retraite (décret du 1" mars 1852), et 
nommé conseiller honoraire : 

M. Vandenbroeck, 1829, substitut à Sarreguemines ; — 22 
février 1829, substitut à Thionville ; — 29 septembre 1830, 
procureur du roi au même siège; 

Conseillera la Cour impériale de Nîmes, M. Teissonnière, 
substitut du procureur-général près la même Cour, eu rem-
placement de M. Janet-Lasfond, décédé: 

M. Teissonnière, 1843, avocat; — 16 octobre 1843, substi-
tut au Vigan; — 20 juin 1847, substitut à Mende; — 1" avril 
1848, substitutdu commissaire du gouvernement à Privas;— 
1850, ancien magistrat; — 26 avril 1850, procureur de la ré-
publique à Saint-Pons (Hérault); — 26 décembre 1850,. sub-
stitut du procureur-général à Nîmes; 

Conseiller à la Cour impériale de Pau, M. Dufresnoi, sub-
stitutdu procureur-général près la même Cour, en remplace-
ment de M. Dareau-Laubadère, décédé : 

M. Dufresnoi, 1838, avocat ; — février 1838, substitut à 
Orthez; — 2 mai 1842, procureur du" roi à Lourdes ; — 20 
octobre 1842, procureur du roi à Bayonne ; — 22 juillet 1845, 
substitut du procureur-général à la Cour royale de Pau ; 

Substitut du procureur- général près la Cour impériale de 
Pau, M. François, procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Bayonne, en remplacement de M. Dufresnoi, 
qui est nommé conseiller; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Bayonne (Basses-Pyrénées), M. de Larralde-Diustegui, pro-
cureur impérial près le siège de Saint-Palais, en remplace-
ment de M. François, qui est nommé substitutdu procureur 
général ; 

M. de Larralde-Diustegui, 1845, avocat; — 12 septembre 
1845, substitut à Wissembourg ; — 11 décembre 1845, substi-
tut a Bazas; — 12 avril 1850, procureur de la république à 
Saint-Palais ; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Saint-Palais (Basses-Pyrénées), M. Darthez, substitut du 
procureur impérial près le même siège, en remplacement de 
M. de Larralde-Diustegui, qui est nommé procureur impérial 
à Bayonne : 

M. Darthez, 1850, avocat; — 12 avril 1850, substitut à St-
Palais ; 

Substitut du procureurimpérial près le Tribunal de première 
instance de Saint-Palais (Basses-Pyrénées), M. Etienne-Gusta-
ve Prat, avocat, en remplacement de M. Darthez, qui est nom-
mé procureur impérial près le même siège : 

Président du Tribunal de première instance de Beaune (Côle-
d'Or), M. Guillemot, juge au même siège, eu remplacement de 
M. Lebrun : 

M. Guillemot, 1830, avocat; — 19 juillet 1830, substi-
tut à Louhans; — 25 novembre 1831, substitut à Beaune; — 
1848, révoqué; — 19 mars 1832, juge à Beaune; 

Président du Tribunal de première instance de Sarrebourg 
(Meurthe), M. Bossu, procureur impérial près le siège de Neuf-
château, en remplacement de M. Kleçker, qui a dû cesser ses 
fonctions (article 63, paragraphe 2 de la loi du 10 avril 
1810) (1) : 

M. Bossu, 1836, juge suppléant à Neufchâteau (Vosges; — 
13 mars 1836, substitut au même siège; — 28 février 1840, 
procureur du roi au Tribunal de Neiif'cliâteau ; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Neufchâteau (Vosges), M. Kleck r, ancien président du siège 
de Sarrebourg, en remplacement de M. Bossu, qui est nommé 
président : 

M. Klecker, 1842, avocat ; - 28 août 1842, substitut à Toul; 
— 27 décembre 1845 substitut à Verdun; — 15 mars 1 
commissaire du -gouvernement à Sarrebourg; — 28 juin 1852^ 
président du Tribunal de Sarrebourg; 

Vice- président du Tribunal de première instance de Cler 
mout-Ferrand (Puy-de-Dôme), M. Lucas-Laganne, juge au 
même siège, en remplacement de M. Besse-Beauregard, dé-
cédé : 

M. Lucas-Laganne, 1833, avocat ; — 17 octobre 1833, pro 
cureur du roi à Thiers; — 24 juin 1836, juge à Clermont ; 

Juge au Tribunal de première instance de Clermont-Fer-
rand (Puy-de-Dôme), M. Petit-Montséjour, juge au siège de 
Moulins, en remplacement de M. Lucas-Laganne, qui est nom-
mé vice-président : 

M. Peth-Monséjour, 26 avril 1835, substitut à Thiers; — 5 
octobre 1841, substitut à Clermont; — 1848, révoqué; — 20 
décembre 1850, juge à Mende;. — 8 mai 1851, juge à Mou 
lins; 

Juge au Tribunal de première instance de Moulins (Allier), 
Jutier, substitut du procureur impérial près le même sié-
_ J. 1 ... j _ », Ti_.: i \t .' • 

Le même décret porte 

M. Courtois, ancien vice président du 
instance de Périgueux (Dordogne), est 
honoraire du même siège. 

Par décret du même jour, sont nommés : 
Juges de paix : 

Du canton des Vans, arrondissement d» Largentière Ci 
che), M. Ainé lee lialmelle, avocat, suppléant du juge de

 è
' 

de Villefort (Lozère), n 
avocat 

ombre du inseil 
remplacement de M. Mathieu, décédé; — ffu canton HTP°'

 E
« 

Saint-Flour (Cantal), M n.',err«-

général,
 Inaire 

M- Gab 

l»ai x 

lerre Bouchés, maire de Malbo, ancien notaire, eu re 

soient de M. Barlhe, admis à faire valoir ses droits à î"^'"" 
aite ; — Du canton de Saiiit-Jouan-de-l'lsle, arrondissp* **" 

tort, arrondissement 
Pierre 
cem 
traite , 

de Dinan (Côles-du-Nonlj, M. Jean Baptiste- Louis-Joseuhr' 
Ici de la Lande, avocat, en remplacement de M. Bernard A~ 

missionnaire; — Du canton de Romans, arrondissement 
Valence (Drôme), M. Achille Fourrât, avocat, anéien juue ^ 
pléant, ancien juge de paix, en remplacement de M . 
gnes, qui a été nommé juge d'instruction au Tr 

M. 

ge, en remplacement de M. Petit-Monséjour, qui est nommé 
juge à Clermont- Ferrand : 

M. Jutier, 1842, avocat; — 10 décembre 1842, substitut à 
Cussetj — 23 décembre 1847, substitut à Moulins; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Moulins (Allier), M. Salveton, substitut du 
procureur impérial près le siège de Tbiers, en remplacement 
de M. Jutier, qui est nommé juge à Moulins : 

M. Salveton, 7 juin 1851, substitut à Mauriac; — 31 août 
1852, substitut à Thiers ; 

Substitut du proc ireur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Thiers (Puy-de-Dôme), M. Roy de Pierre-
fitte, substitut du procureur impérial près le siège de Murât 
en remplacement de M. Salveton, qui est nommé substitut à 
Moulins : 

M. Roy de Pierrefitte, 16 juin 1832, substitut à Murât ; 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Murât (Cantal), M. Paul-François Welter 
avocat, en remplacement de M. Roy de Pierrefitte qui est 
nommé substitut à Thiers ; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Saint-Jean-d'Angely (Charente-Inférieure), M. Rondeau, 
substitut du procureur impérial près le siège de Saintes eiî 
remplacement de M. Audidier ; 

M. Rondeau, 1848, avocat; — 31 mai 1848, substitut à Jon-
zac;— 26 novembre 1847, substitut à Rochefort ; — 15 dé-
cembre 1851, substitut à Saintes; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre 
mière instance de Saintes (Charente Inférieure), M. François-
Charles Merveilleux -Duvignaux, avocat, docteur en droit en 
remplacement de M. Rondeau, qui est nommé procureur impé-
rial à Saint-Jean-d'Angely ; 

Juge au Tribunal de première instance de Poitiers (Vienne) 
M. Ribardière, juge d'instruction au siège de Montmorillon' 
en remplacement de M. Babault de Chaumont admis 
demande, à faire valoir ses droits à la retraite', et nornuu 
ge honoraire: J 

M. Ribardière, 1852, juge suppléant à Poitiers; — 3 juillet 
18o2, juge d'instruction â Montmorillon; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance dePont-
1 Lvèque (Calvados), M. Eugèue-Désiré Jeanne, avocat, en rem-
placement de M. Pezet, décédé; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Péri-
gueux (Dordogne), M. Louis Montauzé, avocat, en remplace-
ment de M. Gonthier-Saint-Martin (décret du 1" mars 1852) -

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Mor-
tam (Manche), M. Félix Moulin, avocat, eu remplacement de 

Boistard, non acceptant. 

, Nesvi.. 
'ribuual a 

Nyons; — Du canton de Saint-Chamond, arrondissement A 

Saint-Etienne (Loire), M. Jean-Marie-Marc- Antoine Pichp 1 

Grandchamp, ancien juge de paix, en remplacement de IA A 

Lavèze, qui a été nommé juge de paix de Saint-Raui
Der

, '. 
Du canton de Vallet, arrondissement de Nantes (Loire-l' r~" 
rieure), M. Castonnet-Deslosses, suppléant du juge de paix a 
Loroux, en remplacement de M. Brelet, admis, sur sa dema A 

à faire valoir ses droits à la retraite; — Du canton de tk . 
gency, arrondissement d'Orléans (Loiret), M. Fougeu mee^" 
paix du canton de Mer, en remplacement de M. Pelle'tier A 

mis, sur sa demande, à faire valoir ses droit à la retraite-

Du canton de Mer, arrondissement de Blois (Loir-et-Cher)' ÂT 

Valin, juge de paix de Châtillon-sur-Loire, en rempiacem 
de M. Fougeu, nommé juge de paix à Beaugency; — pj

u
 „

ent 

ton de Châtillon-sur-Loire, arrondissement de Gion (LoirwV 

M. Devade, président du conseil d'arrondissement, maire îi 
Châtillon, ancien juge de paix, en remplacement dé SL Val 
nommé juge de paix à Mer. '

 1D
> 

Sont nommés suppléants déjuge de paix : 

Du canton de Poncin, arrondissement de Nantua (Ain) u 

Louis-César Champion, notaire; — Du canton de Gex, arr 

dissement de ce nom (Ain), M. Charles-Joseph Barber'at 'n"" 
taire; — Du canton de Neufchâtel, arrondissement de 'La 
(Aisne), M. Louis Regnart, notaire ; — Du canton d'AlzoïuiB™ 
arrondissement de Careassonne (Aude), M. Vital Dardenn 
ancien greffier de justice de paix ; — Du canton de Vesins ar' 
rondissement de Millau (Aveyron), M. Philippe Champaan'eur" 
maire ; — Du canton de Montbazens, arrondissement de Vil-
lefranche (Aveyron), M. Jean-François Joffre; — Du canton 
est de Caen, arrondissement de ce nom (Calvados), Al. Jac-
ques-Achille Chesnel, avocat ; — Du canton de Courçon ar-
rondissement de la Rochelle (Charente-Inférieure), M. Piérre-
Eléonore-Moïse-Benjamin Faurie, ancien suppléant de justice 
de paix, ancien maire, ancien notaire ; — Du canton ouest de 

la Rochelle, arrondissement de ce nom (Charente-Inférieure) 
M. Ferdinand-Eugène Denéchaux, avocat ; — Du canton dé 
Saint-Savinien, arrondissement de Saint- Jean-d'Angély (Cha-
rente-Inférieure), M. Alexandre Venant, membre du conseil 

municipal, ancien maire ; — Du canton d'Egletons, arrondisse-
ment de Tulle (Corrèze), M. Marc-Antoine-Henri-Alfred de ba-
mazière, maire; — Du canton de Fontaine-Française, arrondis-
sement de Dijon (Côte-d'Or), M. J.-B. Lyon, capitaine en retraite-
—Ducanton de Belle Ite-en-Terre, arrondissement de Guiugamp 
(Côtes-du-Nord), M. Yves Stéphan, conseiller d'arrondisse-
ment, maire; — Du canton de Tréguier, arrondissement de 

Lannion (Côtes-Du-Nord), ^1. Marie-Julien Rueneuve, rece-
veur des contributions indirectes en retraite ; — Du canton de 

Jumilhac-le-Grand, arrondissement de Nontron (Dordogne), 
M. Henri Prévost, membre du conseil municipal ;— Du canlou 
de Thiviers, arrondissement de Nontron (Dordogne), M. Antoi-
ue-Pierre-Prosper Daplaigne, ancien maire; — Du canton de 
Dreux, arrondissement de ce nom (Eure-et-Loir), M. Aimé-
Edmond Bbdeau, avoué, ancien magistrat ; — Du canton de 
Servian, arrondissement de Béziers (Hérault), M. Antonin Cai-
rol ; — Du canton d'Arbois, arrondissement de ce nom (Jura), 
M. Victor-Flavien Girod, avoué; — Du canton de Nozeroy, ar-
rondissement d'Arbois (Jura), M. François-Xavier Dutroa-
chet, ancien adjoint;— Du canton de Saint-Etienne-de-Montliic, 
arrondissement de Savenay (Loire-Inférieure), M. Emile-Vinc-
J.-M. Moisan, licencié en droit, notaire, conseiller municipal; 
—Du canton de Saint- Germain-de-Calberte, arrondissement de 

Florac (Lozère) , M. Jean-Louis-François Jérémie Larguier, 
membre du conseil d'arrondissement, maire; — Du canton de 

Meslay, arrondissement de Laval (Mayenne), M. Armand-Louis 
Bourbon, membre du conseil municipal, et M. Edouard La-
saulnière, adjoint au maire de Meslay ; — Du canton de Châ-

teau Gontier, arrondissement de ce nom (Mayenne), M. Etien-
ne-André Liziard, ancien suppléant de justice de paix, ancien 
notaire; — Du canton de Belle-Isle- en-Mer, arrondissement 
de Lorient (Morbihan), M. Louis-Jean-François Bramel, mem-

bre du conseil municipal; — Du canton de Decize, arrondis-
sement de Nevers (Nièvre), M. Gabriel Breton, notaire; — Du 
canton d'flaubourdin, arrondissement de Lille (Nord), M. Vic-
tor-Romain Duverdyn, conseiller municipal ; — Du canton 
d'Argentan, arrondissement de ce nom (Orne), M. André-
Norbert Clouet, avoué; — Du canton de Saint -Amaud-
Roche-Savine, arrondissement d'Amb'ert (Puy-de-Dôme), 
M. François-Gilbert Talhandier, notaire, ancien inaire; — 
Du canton de Lezoux, arrondissement de Thiers (Puy-dé-

Dôme), M. Antoine Pacros, notaire ; — Du canton de Tliizy, 
arrondissement de Villefranche (Rhône), M. Pierre-Marie Blanc, 
notaire; — Du canton de Saint-Antonin, arrondissement île 

Montauban ( Tarn-et-Garonne ), M. Viguier, adjoint au mai-
re; — Du canton de Montaigu, arrondissement de Mos-
sac (Tarn - et - Garonne ) , M. Jean - Grégoire - Hippolyte 
Bouyssou ; — Du canton de Montaigu, arrondissement de Na-
poléon-Vendée (Vendée), M. Alexandre-Pierre-Eugène Jannet; 
— Du canton d'Ambaaac, arrondissement de Limoges (Haute-
Vienne), M. Irieix-Catherine-Charles Malevergne de Freyssi-
niat. 

M 

CHRONIQUE 

(1) Art. 03. Les parents el alliés jusqu'au degré d'oncle in-
clusivement ne pourront être simultanément membres d'un 
même tribunal sans une dispense du roi, etc. Il ne sera ac-
corde aucune dispense pour les Tribunaux composés de moins 

Dunoyer-Du- \ de huit juges. * 

PARIS, 2 NOVEMBRE. 

Le président du Sénat, premier président de la Cour de 

cassation, recevra ce soir, jeudi 3 novembre, à l 'occasion 
de la rentrée. 

— Par décret du 29 octobre, M. de Caqueray, profes-

seur suppléant à la Faculté de droit de Rennes, a été nom-

mé professeur titulaire de droit romain à la même Faculté 
(chaire vacante). 

Par décret du même jour, M. Capmas, professeur sup-

pléant près la Faculté de droit de Toulouse, délégué provi-

soire dans celle de Dijon, a été nommé professeur titulaire 

de droit romain à la Faculté de Dijon (chaire nouvelle). 

— Un jeune homme de dix-neuf ans, Thomas Grisoni, 

appartenant à une honorable famille de la Corse, voulut, 

au sortir du collège, embrasser la profession des armes» 

et il entra comme engagé volontaire dans le 36* régiment 

de ligne. Mais bientôt le jeune fils de famille vit que * 

réalité ne répondait pas à ses rêves, et un acte grave d 'in-

subordination l'amène devant le Conseil de guerre. 

M. le président : Lorsque vous avez pris la déterminé" 

lion de venir dans nos rangs, vous êtes-vous re
11

, 

compte de ce que c'est que la carrière militaire et de 1 °" 

bligation qu'elle nous impose à tous ? 

Vaccusé : J'avais le désir d'être militaire et de faire 

mon service honorablement, mais au lieu de ça, on m 

fait faire des choses que je n'avais jamais faites do la vie. 

M. le président : C'est possible; chez vos parents vou 

aviez ou vous pouviez avoir des domestiques pour voit 

servir, mais dans l'armée il faut que tout se fasse par l
e

^ 

hommes de l'armée ; le soldat sert le soldat, et récipr°" 

quement, chacun fait la corvée. -

L'accusé : J'ai fait de mon mieux, mon colonel, 0* 

n'est pas de ma faute. , .IJ, 

M. le président ; L'accusation vous reproche pre«8«7 
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□traire; vous avez montré d abord de la 

i»
enttm

I volonté et lorsque votre supérieur a vou-
«wv»"*.^ obéissiez, vous l'avez injurié grossièro-
ju qu"e VOUS 

viniures vous avez joint les menaces. Qu'avez-
meIlt

'f répondre 'pour vous justifier do ces emporte-

Oients/ , 
l'accuse Je ne crovais pas que, pour avoir mal fait le 

M
 camarades, je serais U ad lit devant le conseil de 

^Tl'evrésident: Ce n'est pas pour ce fait que vous êtes 

i banc des accusés : vous avez insulté et menacé vo-
gur 'C " . .... „„;IA i,, prime! 

Je donnai l'ordre au %£
ne

cà 'po.'al au 36« de ligne 

T r Grisoni, qui était de corvée, de refaire les lits aus-
fUS

'taue l'inspection serait passée. Je ne puis vous dire de 
Slt

°i air indolent 
lui dis-je, u 

se mit à faire son service. « Allons 

n peu plus de vigueur; » et, lui montrant 
que 

^"lit très "niai fait, je lu un 

ral» 

le refaire. « Capo-

ose.— 

Je me mis moi-même 

,e réponcTu-il, je ne sais pas mieux faire la chose.-

^besogne. Quand j'eus fini un lit, je lui dis : Faites-

utant à celui-là. » Alors Grisoni haussa les épaules 
n
 éloigna en murmurant ces mots : « U est bien comme 

Je le rappelai à son devoir, sous peine d'être mis à 

celui qui venait de leur sauver la vie. 

Le premier mouvement de stupeur passé, on courut 

aux pelles; du secours arriva de fous Côtés, et les travaux 

de sauvetage furent poussés avec tant de vivacité et d'en-

train que moins d'une heure aprèa la plus grande partie 

de la tranchée était déblayée et que Ion relirait le malheu-

reux Leguet des décombres. Mais il était trop tard et M. 
le docteur Marchand constatait que le pauvre contrermaî-

tre, dont les cotes et la colonne vertébrale avaient été bi 1-
sées sons lu puissante pression «les terres, avait dû suc-
comber immédiatement. 

Le corps de Mathlas Leguet, qui était marié et père de 

famille, a été porté à sou domicile, rue Brêche-aux-Loups, 
G, à Bercy. 

et s 

la'gâlte'de po'lice, mais il ne m'ocouta pas. 

M le président : 11 fallait le faire arrêter sur-le-champ, 

désobéissance était flagrante, il n'y avait pas à hésiter, 

i devoir d'un supérieur est d'empêcher les mutineries 

l'aller irop loin. 

Le caporal Blanc : J'informai le sergent de semaine, 

R ie< de ce qui venait de se passer, et lorsque ce sous-
^mcier'

 v
j
nl

 pour lui adresser des reproches et le contrain-

dre à l'obéissance, Grisoni lui dit que ce que je lui avais 

rapporté n'était pas vrai ; que j'étais un cochon et un ani-

mal de rapporteur. En entendant ces insultes, le sergent 

Boulet me dit .• « Retirons-nous et venez dans ma cham-

bre prendre un ordre écrit pour le faire arrêter par la 

carde. » J'apportai cet ordre au poste de police intérieure. 

M. le président : L'accusé ne vous a-t-il pas fait des me-

naces par gestes? . 

Le caporal : Dès que Grisoni apprit que j avais remis 

au poste l'ordre de l'arrêter, il vint sur moi la baïonnette à 

la main, en s'écriant : « U faut que je le traverse le cœur! » 

Quelques camarades qui étaient présents sautèrent sur lui 

et le désarmèrent. U y eut un instant de repos. Je me 

croyais à l'abri de nouvelles attaques, lorsque tout à coup, 

voyant venir les hommes de garde, il me sauta au cou en 

disant, au milieu de ses injures : « Il faut que je t'étran-

\
e

\ que je te tue! » Je le repoussai vivement; il alla tom-

ber'dans les bras du fusilier Trotot, qui le retint et l'em-

pêcha de revenir sur moi pour se porter à des voies de 

fsil. 

M. kprésident, à l'accusé : Voilà une scène bien grave; 
qu'avez-vous à dire? 

L'accusé : Je ne me rappelle pas ce qui s'est fait. La 

colère m'a ébloui ; je n'étais plus maître de mes actions. 

Le sergent Boulet : Informé par le caporal Blanc du dé-

sordre que le jeune Grisoni occasionnait dans sa chambre, 

je crus que ma présence l'intimiderait; il n'en fut pas ain-

si. Grisoni parlait avec autant de violence que de vivacité; 

il laissa échapper des paroles injurieuses. Me trouvant en 

présence de deux jeunes soldats (le caporal Blanc n'a que 

vingt ans), je dis au caporal: >< Retirons-nous, nous lui 

éviterons de se faire une mauvaise affaire. Vous irez cher-

cher la garde, qui l'empoignera; ça vaudra mieux. » 

M. leprésident, au sergent: Très bien, sergent, c'est là 

le langage d'un honnête homme et d'un supérieur qui 
comprend les devoirs de la discipline. 

M. Plée, commissaire impérial, soutient l'accusation. 

« Vous ne reculerez pas devant l'application sévère de la 

loi, dit-il en terminant. L'accusé est jeune, il mérite quel-

que intérêt, nous le savons et nous ne l'oublierons pas 

lorsque nous lerons notre rapport à l'autorité supérieure 

sur celte affaire. La clémence du chef de l'Etat sera invo-
quée en faveur du jeune condamné. » 

Le Conseil, après quelques observations du défenseur, 

déclare à l'unanimité Thomas Grisoni coupable d'insultes 

et de menaces par gestes envers son supérieur; en consé-

quence, il le condamne à la peine de cinq années de fers 
et à la dégradation militaire. 

M. le président : Le Conseil, après avoir rempli son 

devoir devant la loi, s'est associé aux intentions bienveil-

lantes de M. le commissaire impérial, et il exprime le dé-

sir qu'il soit formé en faveur du jeune condamné une de-
mande en commutation de peine. 

— Le sieur François, à la fois entrepreneur de bâti-

ments et cabaretier, rue Chevreau, à Belleville, avait pas-

sé hier la soirée avec quelques consommateurs, lorsque, 

eu remontant vers onze heures à son logement situé au 

premier, il aperçut par la fenêtre les deux bouts d'une é-

ehelle que l'on relirait précipitamment. Sans examiner si 

l'on avait pénétré chez lui et dans l'espoir d'arriver à 

temps pour joindre les "gens qui tenaient l'échelle, il s'é-

lança dans l'escalier, appela son beao-frère, et, ne trou-

vant personne sous la fenêtre, prit le parti de se mettre à 
»a recherche des malfaiteurs. 

Depuis une demi-heure environ il parcourait les envi-

rons lorsque, arrivé près du chemin de ronde des fertili-

sions, il aperçut un homme qui se cachait autant que 

possible derrière un amas de pierres et de matériaux de 

bâtiments. U s'élança aussitôt sur cet homme et le saisit 

PW les favoris, en lui criant : « Ah ! voleur, je te tiens !— 

l'as encore, » répondit celui-ci, et en même temps il lui 

portait en pleine poitrine deux coups de couteau qui lui 

aisaieiit lâcher prise, après quoi il disparaissait lui-même 

«a courant à toutes jambes dans la direction de Pa-
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DÉPARTEMENTS. 

DORDOCNK (Périgueux), 30 octobre. — La Cour d'assises 

de la Dordogne a terminé dans la nuit les débats de l'af-

faire Bonnarny (V. la Gazette des Tribunaux du 1" no-

vembre). Bonnamy a été déclaré coupable de meurtre 

commis avec préméditation sur la personne de sa femme, 

mais avec déclaration de circonstances atténuantes ; il a 

été condamné aux travaux forcés à perpétuité. 

C'est mercredi 2 novembre que doivent commencer les 
débals de l'aflaire de Bazas. 

Les accusés, au nombre de quatre, sont arrivés à la 

maison d'arrêt de Périgueux. Ce sont les nommes Jean 

Gourgues, domestique; Remy Despin, propriétaire; Saint-

Marc, dit Billot, aubergiste ; Jeanne Capdeville, dite Bil-
lote, sa femme. 

Nos lecteurs connaissent les faits qui ont molivé la mi-

se en accusation de ces individus et les incidents à la 

suite desquels ils vont comparaître devant la Cour d'assi 
ses de la Dordogne. 

Le 22 octobre 1851, un vol audacieux fut commis au 

préjudice de M. Mano, avoué à Bazas. Les quatre accusés 

furent arrêtés comme en étant les auteurs. Pendant que 

l'instruction se poursuivait, la justice fut informée qu'une 

jeune fille, servante chez les époux Saint-Marc, avait su-

bitement disparu. La rumeur publique alla même jusqu'à 

soupçonner un assassinat accompli dans les circonstances 
les plus atroces. 

Ainsi, on disait qu'après l'accomplissement du vol com-

mis chez M. Mano, les accusés Bemy Despin, Gourgues et 

les époux Saint-Marc avaient assassiné cette jeune lille, 

leur servante, qui avait assisté au souper qui précéda le 

vol et au dîner qui suivit sa perpétration, et où s'effectua 

le partage des sommes volées entre les complices. Un 

jeune enfant, le fils Saint-Marc, désigné comme témoin 

de ce second crime, fut mandé devant M. le juge d'instruc-
tion. 

, Après des dénégations nombreuses et réitérées, il laissa 

échapper quelques aveux. Ces aveux furent le point de 

départ des investigations les plus minutieuses de la police. 

De ces recherches et des témoignages du fils Saint- Marc, 

il parut résulter que le lendemain du vol, dans lu nuit du 

24 au 25 octobre 1851, la jeune fille, qui avait sans doute 

découvert le secret des coupables , fut assassinée à coups 

de marteau de maçon et coupée en morceaux ; que ses 

chairs furent données en pâture à des porcs, et ses osse-
ments calcinés dans la cheminée de la cuisine. 

Une instruction fut faite par le parquet de Bazas, et elle . 

eut pour résultai le renvoi des quatre accusés devant la 

Cour d'assises de la Gironde, sous la double accusation <le 
vol et d'assassinat. 

Après de longs et solennels débats, dont toute la France 

a retenti, lejury écarta l'accusation d'assassinat, et les qua-

tre accusés, déclarés coupables de vol seulement, furent 
condamnés à vingt ans de travaux forcés. 

Les condamnés s'étant pourvus en cassation, la Cour 

suprême annula l'arrêt pour vice de forme ot-tes renvoya 

devant la Cour d'assises de la Dordogne pour y être jugés 
de nouveau. 

Le jury de Périgueux n'aura pas à s'occuper de l'accu-

sation d'assassinat, sur laquelle est intervenu un arrêt dé-

finitif. L'accusation de vol lui sera seule soumise. Cepen-

dant il est impossible qne les détails de l'assassinat ne 

soient pas rappelés dans le cours des débats. On assure 

même que tous les témoins qui ont déposé devant la Cour 

d'assises de la Gironde sur la disparition mystérieuse de 

la jeune fille ont été assignés pour être entendus de nou-
veau à Périgueux. 

cherches et satisfaire la plus difficile curiosité. C'est 

'"'
 (

l"' le premier a mi'-s en lumière le célèbre ma-

nuscrit d'André , chapelain de la Cour de France , 

qui vivait en l'année 1170, et dont l'œuvre renfer-

me a peu près tout ce que l'on peut désirer savoir 

sur les origines, le nombre, la compétence et l'organisa-

tion de ces juridictions respectées et très puissantes au 

temps ou les questions de galanterie formaient l'incident 

e plus habituel de la vie ordinaire et passionnaient les es-

ii its les esprits les plus distingués, les hommes les plus 

célèbres. Ce manuscrit, qui existe à la Bibliothèque im-

périale sous le n" 8758, et qui est intitulé : De Arteama-

loriâet reprobatione amoris, estime véritable charte du 

royaume d amour. Il en rapporte la constitution, promul-

guée pur la Cour de Gascogne, qui avec la même préten-

tion que les législateurs de notre temps décrète que cette 

constitution sera perpétuelle. Puis on y trouve un Code 

d'amour ey irente-uu articles, dont les prescriptions paraî-

traient souv&nt bien rigoureuses et bien singulières aux 

amants de nos jours. Enfin un grand nombre d'arrêts 

émanés des Cours qui siégeaient principalement à Pierre-

feu, à Romanin,à Signes et à Avignon, sont conservés dans 

ce curieux manuscrit, dont la sincérité historique a été 

encore attestée par M. d'Arélin, bibliothécaire à Munich, 

Si l'on joint à ce document principal, d'autant plus pré-

cieux qu'il est (inique) les renseignements épars çà et là 

dans des écrits, vers, articles et livres do toute nature (4), 

on aura une connaissance aussi complète que possible de 

tout ce qui a trait aux Cours d'amour, et on concevra eu 

même temps que nous ayons dû nous restreindre beau-

coup dans ce vaste champ que nous eussions aimé à par-
courir. * 

Toutefois, avant d'entrer dans l'examen de l'œuvre in-

téressante dont nous nous proposons d'offrir quelques 

fragments à nos lecteurs, parce que, suivant nous, ils ré-

sument parfaitement, en les mettant en action, toute la 

science et la jurisprudence des Tribunaux d'amour, il est 

certaines choses qu'il importe d'éclairer. 

Les Cours d'amour ne se composaient pas exclusive-

ment de dames; des chevaliers y siégeaient ordinairement 
et prenaient part à toutes les délibérations. 

C'est ce qu'attestent Àndré-le-Chapelain (5), qui parle 

de cette circonstance importante comme d'un fait général 

et incontestable, et Jean de Nostradamus, qui rapporte que 

telle était l'organisation de la Cour d'Avignon. 

Les vers très curieux que l'on trouve dans le préambu-

le du livre des arrêts de Martial d'Auvergne ne laissent 

pas, d'ailleurs, le moindre doute sur ce point. 

On voit encore, par ces vers, que l'appareil et la so-

lennité ne manquaient poiut à ces nobles et galantes as-
semblées. 

Mais quelle était leur autorité ? Certainement, ce n'était 

qu'une autorité d'opinion, quoique tous les auteurs attes-

tent que leur pouvoir était aussi fort et aussi redouté que 

celui des Tribunaux ordinaires, disposant de tous les 
moyens de faire exécuter leurs arrêts. 

Et cela n'est poiut étonnant, si on se rappelle les longs 

pèlerinages, les entreprises fabuleuses, les épreuves in-

sensées auxquels se soumettaient volontairement, à cette 

époque, les chevaliers, uniquement pour satisfaire au sim-

ple vœu ou même aux caprices présumés de la dame de 
leurs pensées. 

Au surplus, dans la manière de procéder devant ces ju-

ridictions singulières, il y avait . plus de régularité que 

dans celle en usage devant les Tribunaux civils de ce 

temps, où les formes étaient en général ou inconnues ou 

presque entièreineut négligées. L'arbitraire n'y régnait 

point; les questions y étaient posées, instruites et jugées 

avec la précision que nous admirons dans nos procédures 

actuelles. Peut-être même ces frivoles souvenirs d'une 

justice si exceptionnelle et si étrange if ont-ils pas été inu-

tiles au perfectionnement de nos institutions éminemment 
sérieuses 

Les plrties comparaissaient en personne, .assistées de 

conseils ; elles développaient avec une entière liberté les 

griefs d'amour, les méfaits d'affection qui ffaient suscité 

le procès. Les conventions amoureuses y ér&iemtappr 

ciées^u point de vue du Code et des conslitutionsk sacrées 

de fantaisie, et qu'aucun président no les a jamais pro-
noncés ! 

Qu 'importé, si en définitive la chimère offre le mémo 

intérêt que ' i réalité! Si ces petits arrêts, si bien déduits 

dans leur m itifs, nous initient parfaitement à tous les dé-

tails de f. i -es, de questions et d'incidents usités es-pays 

de Cylhère.? N 'est-ce pas la vérité aussi qui! la mise en 

action de faits qui auraient pu se produire tout aussi bien 

que ceux nui ont été véritablement discutés? A quoi bon le 

procès réel, si la contestation imaginaire saisit I intelligen-

ce avec la même force el le même profit pour la science? 

A-t-on le droit d'être plus exigeant, si, après tout, les 

détails nous permettent, par leur ensemble et , leur préci-

sion, d'apprécier la nature et le but d'une institution qui 

nous (dait inconnue! et qu'ils font revivre? Est-ce qu'en 

supposant une espèce, on ne parviendrait pas à faire com-

prendre le mécanisme des actions judiciaires de nos 
jours-

Les pièces de conviction de cette affaire sont arrivées 

depuis deux jours. On remarque parmi ces | pièces une 

boîte contenant les ossements calcinés de ta victime. L'ac-

cusation sera soutenue par M. Léo Dupré, avocat-général 

près la Cour d'appel de Bordeaux, qui a déjà porté la pa-
role lors des premiers débats. 

M" Princeteau, bâtonnier de l'ordre des avocats de Bor-

deaux, viendra présenter la défense de Bemy Despin. Les 

autres accusés seront défendus, savoir: Jean Gourgues, par 

M" Charpentier de Belcour ; l'aubergiste Saint-Marc, par 

M" Gaillard ; et la femme Saint-Marc, par M* Cliastenet. 
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VARIÉTÉS 

LES MU'iËTS D'AMOUR (1). 

Les Cours d'amours ont-elles existé ? Nous posons d'a-

bord cette question, parce que, malgré les témoignages de 

l'histoire et les monuments qui nous re? lent de ces juridic-

tions toutes chevaleresques, elles ont été révoquées en 
doute par certains érudils (2). 

Mais aujourd'hui il n'est pas plus permis de concevoir 

le moindre soupçon sur l'existence des Tribunaux d'a-

mour, qu'il n'est possible de pi étendre que les épreuves 

barbares du feu et de l'eau, et que les combats judiciaires, 

si fréquents au moyen-âge, n'ont été que des fables ima-
ginées par les historiens de cette époque. 

Non, les Coms d'amour, ces gracieux et poétiques sou-

venirs d'un temps où le culte de la beauté était la suprême 

occupation et l'objet presque exclusif des chants naïfs de 

tant de poètes et de troubadours, dont les vers, tensons et 

ballades, échos charmants encore, sont venus jusqu'à nous, 

ne sont point d'incertaines fictions. Si les limites de cet 

article nous le permettaient, nous dirions leurs origines, 

nous les suivrions d'âge eu âge jusqu'à la dernière assem-

blée d'amour tenue à Ruel par le cardinal de Richelieu, 

pour y discuter giavemeqt une question de galanterie sou-

levée à l'hôtel de Rambouillet. La princesse Marie, depuis 

épouse de Sigismond IV, roi de Pologne, en était la prési-

dente, et M"
e
 de Scudéry y remplissait les fonctions d'avo-

eat-général. Ce fut sur ses conclusions qu'on décida so-

lennellement : « Qu'un veiïlablo amant doit être plus oc-

« cupé de son amour, que des sentiments qu'iliuspire (3).» 

Au surplus, nous indiquerons volontiers les sources où 

l'on peut puiser les renseignements les plus certains sur 

la réalité historique de l'existence des Cours d'amour. 

Les intéressants, et profonds travaux du savant M. Ray-

nuuurd peuvent, sous ce rapport, épargner bien des re-

(1) Paris, 1K44, uu vol. foruxu grand in-18. 

(2) L'abbé Millot, Discours prélinUnuir* de l'histoire des 
Troubadours. '

 (
 , , 

(3) Mémoires de laprince.<se Palatine. Elle rapporte qu'elle 

faisait elle-tnûmc punie do cette assemblée que présidait sa 
st#ur la princesse Marie, ainsi que nous venons de le dire. 

•etpertinente des plaideurs; le possessoiro et môme le pé-

\ Moire, pour se maintenir en la jouissance de la personne 

aimée, ou pour revendiquer les joyeusetés, privaultés et 

attires menus profils d'amour conquis ou chèrement ache-

tés, n'étaient poiut inconnus ; enfin les interlocutoires, les 

dires d'experts, les oppositions à partage, tout l'arsenal 

enfin des moyens judiciaires mis en œuvre de nos jours, 

fournissaient les armes aux parties, armes courtoises et 

polies, il est vrai,, mais dont l'emploi conduisait aux mô-

mes résultais, c'est-à-dire à une sentence qu'il fallait bien 

accepter avec une entière soumission, . 

Qu'on ne croie pas néanmoins qu'un seul et premier ju-

gement eût le pouvoir de* terminer définitivement toute 

contestation. L'appel était possible et ordinairement prati-

qué. Ainsi, les troubadours Perceval Doréa et Lan franc 

Cigala se pourvurent devant la Cour des dames de Roma-

ni n contre deux jugements des Cours de Signes et de fier» 

refeii dont ils n'étaient point satisfaits. L'auteur anonyme 

des Arcs triomphaux d'Aix déclare qu'en effet il était 

d'usage d'appeler des jugements de Signes à la Cour sou-
veraine de Romamn. 

liais voilà assez de préliminaires indispensables, puis-

que nous n'avons pas entrepris un traité ihéorique sur les 

Cours d'amour, mais simplement de faire connaître l'un 

des plus aimables et des plus curieux ouvrages que le 

Moyen-Age nous ait laissés sur cette intéressante matière. 

Arrivons donc à notre auteur, à Martial d'Auvergne, qui 

a composé au quinzième siècle le gentil recueil que nous 

avons entre les mains, et dans lequel sont rapportés cin-

quante et un arrêts, ni plus ni moins, rendus aux doux 

pays de joye, de beaulté, de fleurs et violettes d'amour, 

sièges ordinaires et bien nommés des bailliages, vigueries, 
sénéchaussées et cours de galanterie. 

N'oublions pas non plus le commentateur, Benoît do 

Court, l'un des grands jurisconsultes de cette époque, el 

qui a, en effet, dépens J dans ce petit livre une érudition 

qui effraie. Il n'y a pas un alinéa des Arrêts d'amour qui 

ne soi't annoté avec grand renfort de textes empruntés à 

toutes les sources de l'antiquité savante. Verse s de l'Ecri-

ture, lois du Digeste, passages des philosophes, des histo-

riens, des orateurs et des poètes, rien n'a élé oublié pour 

mettre en relief l'autorité des arrêts de Martial d'Auver-
gne et la parfaite harmonie de leurs décisions, 

Mais voici que nous allons nous faire une bonne que-

relle avec les érudils. Eh quoi! nous dira t-on, ne savez-

vous donc point que les Arrêts d'amour de Martial d'Au-

que d'ingénieuses fictions, qu'unie œuvre 

Eh bien ! c'est ce que Marliard'Au vergue a- fait. Son li-

vre n'est sans doute, qu'une fiction gracieuse ; mais sous 

l'apparence, on découvre la vérité, car les arrêts bien au-

thentiques qui nous ont été conservés par André-le-Cha-

pelain ou par Jean de Nostradamus, attestent que les ques-

tions amoureuses qui y sont décidées n'ont pas d'autre 

intérêt ni d'autre importance que celles qui sont l'objet des 
sentences imaginées par notre auteur. 

Voyez, par exemple, l'arrêt rendu en l'an 1174, le 3" 

jour des kalendes de mai, indiction VII (De art. amat., fol. 

56), par la comtesse de Champagne. Elle avait àjuger cet-

te question délicate : « Le véritable amour peut-il exis-

ter entre personnes mariées? » 11 est bon de savoir que le 

Code de l'amour porte : Art. 1". : « Le mariage' n'est pas 

une excuse légitime d'amour;» et art. 14 : « La facilité 

de la jouissance en diminue le prix, la difficulté l'aug-
mente. » 

Aussi la noble dame s'est-elle décidée pour la négative 

sur la question à elle posée. « En effet, dit-elle, les amants 

s'accordent tout, mutuellement et gratuitement, sans 

« êtie contraints par aucun motif de nécessité, tandis que 

les époux sont tenus par devoir de subir réciproque-

« ment leurs volontés et de ne se rien refuser les uns aux 

« autres. — Que ce jugement que nous avons rendu avec 

« une extrême prudence et d'après l'avis d'un grand nom-

bre de dames, soit pour vous d'une vérité consta-
« tée. » 

Et la reine Eléonore, qui fut appelée à motiver une sen-

tence précisément sur la même question, la résolut en ces 

termes : « Nous n'osons contredire l'arrêt de la comtesso 

« de Champagne qui, par un jugement solennel, a pronon-

« cé que le véritable amour ne peut exister entre époux • 
u nous approuvons, etc. » 

Ainsi, tous ces frivoles débats qui s'agitaient en ces 

temps d'heureux loisirs, et de mœurs si différentes des 

nôtres, étaient absolument les mômes que ceux recueillis 

et imaginés par Martial d'Auvergne. C'est sans doute par-

ce que son livre reproduisait l'image fidèle de ces inno-

centes contestations et qu'il en offrait le résumé le plus 

complet, qu'il a eu les honneurs des commentaires si 

sérieux à la fois et si savants du jurisconsulte Benoît de 

Court. Certes ce laborieux légiste n'eût point dépensé les 

trésors de son érudition pour une œuvre qui n'aurait eu 

d'autre mérite que l'agrément des détails et que l'inutilité 
des rêves d'imagination. 

Mais ce n'est pas simplement en parlant d'un auteur 
qu'on le fait connaître ; c'est surtout en le citant. 

Nos lecteurs nous sauront gré, sans doute, de leur choi-

sir au hasard, parmi tant d'autres, deux de ces petits pro-

cès qui sont racontés avec une naïveté charmante et dont 
la décence aimable n'exige aucune suppression. 

Nous leur offrirons donc un procès civil et une plainte 
correctionnelle, 

Voici le procès civil. Il y est question d'une assez sin-

gulière aventure. Voyons comment elle est racontée parle 
demandeur : 

« Et disoit ledict demandeur que ia pieça sadicte dame 

« se feit seigner du pied en l'eaue et de la veine du foye ; 

<■ et pour ce que son médecin luy en auoit enchargé com-

« ment que ce fust, qu'elle ne s'endormit point après la 

seignéc, icelle dame manda à son très doulx amy de-

mandeaur, qu'il se trouua le soir devant son huis atout 

la harpe et des orgues pour la resiouyr et faire passer 
le temps, affin qu'elle ne dormist point. » 

Vous pensez bien que le très doux ami no manqua pas 

de se trouver à l'heure assignée au bas de la fenêtre de sa 

(4) Voyez les Poésies de Guillaume IX, comte de Poitiers et 

d!Aquitaino, le plus ancien des troubadours; les écrits de Jean 

de Nostradamus, frère du fameux astrologue-médecin de ce 

nom ; les Poésies de Pétrarque ; Papou, Histoire de i'nmm-
ce; Cazaneuve, Origine des jeux floraux; l'outeur des ^4rc« 
triomphaux d'Aix : Hacurne de Suint-Palais; l'abbé MiJIot; 

Moreri ; le président Rolland, Dissertations publiées en 17S7 ; 

le marquis de Paulmy, Mélanges tirés d'une grande biblio-
thèque; Ginguenée; de Sismoadi; Pelissier, Dicl. de la Con-
versation, v" Cours d'amour, etc., etc. 

I (5) De arte. amat., fol. 103. 

dame, avec tous les instruments de mélodie qu'il put 

trouver, et que le concert commença à la grande joie de 

la dame, ravie d'avoir un amant si courtois et si obéissant. 

Elle s'en vint donc s'accouder à sa fenêtre, qu'elle ouvrit 
pour ouïr j»iwj àplain les musiciens. 

« Mais il aduini qu'en retirant à elle dès potz de mar-

« jolaine ou de violettes pour prendre place, et s'appuyer 

« sur le bor des fenestres, ce qu'elle fit par hastiveté, elle 

« feit cheoir une palette plaine de son sang qu'on auoit 

« mis sur ladicte fenestre pour essorer, ainsi qu'on a ac-

« coustumé, et tomba sur luy, sique toute sa chemise en 

« fust toute gastée et ensanglantée, et pareillement le col-

« let de son pourpoint. Toutesfoys il cuydoit lors pour ce 

« qu'il estoit nuict, et aussi qu'on ne veoit goutte, que ce 

« ne fust qu'eau qui eust dégoutté des violettes en les ar-

« rousanl. Et ne tint pas grand compte, ainçois s'en te-

« noit tout ioly, espérant que ladicte dame i'eust faict tout 
« de volunté pour l'amour de luy. » 

Oui, mais le pauvre amant ne tarda pas à tomber en 

désagréable aventure. « Quand les menestriers eurent as-

« sez longuement illec joué, et qu'il fust temps de s'en 

« aller, ledict amoureux s'en partit moult reconforté et ne 

« luy durait point le chemin. Seulement, en regagnant 

son logis, il fit rencontre d'une troupe de gens qui se com-

battaient et se donnaient force gourmades, et au milieu 

desquels vint tomber toul-à-coup le guet pour mettre le 

holà. Tout le monde, bien entendu, tira de gauche et de 

droite, saut notre pauvre amant qui fut appréhendé au 

corps par les gens du guet. Or, sa chemise étant mouillée 

ol son pourpoint aussi, cette circonstance attira l'attention; 

la lanterne l'ut approchée. On reconnut que c'était du sang, 

et voilà notre homme qui passe aussitôt pour un de ceux 

qui avaient le plus rudement Combattu dans la rue. .< Et à 

« tant fut prins et mené prisonnier nonobstant ses bonnes 

« raisons, dont il fut bien esbahy, et coucha la nuict eu 

« prison, où il ne dormoit guères; car cela luy valoit une 

« saignée, où il ne falloit point dormir après, et le lende-

« main il fut déliuré. Or disoit que dudict emprisonnement 

« et delà peine, dommage et iuterest qu'il auoit soubste-

« nu, ladicte dame en éloit tenu tenu tout du long- car 

« ce auoit esté par elle que le cas estoit advenu; et 'pour 

« ce conclure et à rencontre d'elle, qu'elle fut condamnée 

<i le recompenser de ses dépens, dommages et intérestz, 

« ou au moins a luy donner pour récompense dudict cas, 

« six ou huict baysers tous entiers à grandes accollées et 
« embrassemens. » 

On pressent la réponse de la dame. Ce n'est point sa 

faute si la chose est arrivée, mais celle du hasard. Peut être 

même est-ce sa servante ou chambrière qui a commis cette 

maladresse. Quant à l'aventure du guet et de la prison, 

elle n'en peut mais ; elle en a été, au contraire, toute dslenté 

et courroucée quand elle l'a suo. D'ajHeutf M le demfldeur 

« s eu Installé le droictcbeinin, sans aller par les rues forai-

« nés, il n'eusi pointa l'aduenliirc rencontré leguet. Et pour 

« cède prendre conclusionsarencontred'elle, certainement 

« n'esloit ledict amant aucunement receuablc et n'estoit la* 
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« dicte dame tenue de l'amender. Mais au regard desdictz î 
« baisers qu'il luy demandent, elle s'en rapportait à la 

* Court, concluant au surplus alfin d'absolution. » 

Il y eut répliques habiles et vives de part et d'autre. 

« Et tout veu, la court dit que ceste dame sera tenue pour 

« toute récompense de donner à son dict amy demandeur 

« demye douzaine de baisers bien assis, dont Chascun d'i-

« ceux pourra durer autant qu'on metlroit à dire un de Pro-

« fundis et Fidelium. Et si pareillement sera tenue l'a-

ie voir pour recommandé en sa grâce, pour les biens des 

« temps aduenir. » 

La cause est-elle bien jugée ?-Nous laissons au lecteur à 

examiner cette question, en nous résol vant de penser que 

la sentence serait acceptée volontiers par les plus proces-

sifs. 

Voici maintenant le jugement correctionnel, qui est le 

51" arrêt, c'est-à-dire le dernier de la collection. Les 

condamnations sont loin d'être aussi douces que dans le 

cas précédent. On va en juger. 

« En la Court de céans s'est assis un autre procès en-

« tre une belle jeune dame et le procureur général d'a-

« moin s aduiset avec elle, demandeurs en cas d'excès 

« d'une part, et un assez gentil compaignon iadis amou-

« reux de ladicte dame, arisonnier, deflenseur audict cas, 

« et requérant l'intérmeinent de certaines lettres de ré-

« mission d'autre part. » 

Qu'avait donc fait le gentil compaignon? Des choses 

abominables qui sont exposées en ces termes par la dame 

plaignante : 

 Un iour en iouant au tiers en un grand préau 

« verd, et par joyeuseté, en courant par derrière, elle 

« met audict galland un tantinet d'herbe verde entre la 

« chemise et le dos; ce galland se despita si terriblement, 

« qu'il luy vint incontinent bailler deux grands soufflets. 

« Et ne fut pas encore content de cela, ains la iecta à 

« terre et la descoiffa, en la traînant par les cheueuls de-

•• nant tous le monde qui estait illec, comme s'elle eust 

« esté sa chambrière... Et pour ce concluoit et requeroit 

« ladicte dame à l'encontre dudict del'fendeur qu'il fut 

« condamné et contrainct à réparer lesdicts excès et oul-

« trages et luy faire amende honorable : c'est à scauoir 

« en la court de céans, et au préau ou le cas a esté com-

« mis, nue teste et en chemise, tenant une torche ardente 

« en sa main : et disant qu'à tort et mauuaissement a bas-

« tu et descoiffé ceste dame, qu'il s'en repent, et luy en 

« crie mercy, et à toutes les dames qui estoienl présentes. 

« Et auec ce, pour ce que le cas est énorme, et qu'il tou-

a choit l'honneur d'-ieelle dame deman leresse, elle reco-

« nrait aussi que ledict deffendeur fut-condemné à souf-

« frir punition corporelle audiet preau bu il auoit faict 

« Foultrage, en la manière qu'il s'ensuit. 

« Cet à sçauoir tpi'il fust lié tout nu à un pillier auquel 

« on l'attaclieroit et qu'iUec toutes les dames qui virent le-

« dict cas le veisseul battre à leur ayse, j traques à ce qu'il 

« fust bien frotté, pour donner exemple aux autres qui en 

a vouldroyent autant faire. Et en amende profictable, 

u etc., etc. 

« De la partie dudict amoureux l'ut deffendu au con-

« traire. Et disoit que les hommes n'estoient point tenus 

« d'endurer des dames, s'ilz ne leur plait : car elles sont 

ii subiectes, et ne leur appartient de venir mettre en leur 

« dos aucunes herbes soit par esbat ou autrement : car ce 

■î qui leur plaist en une manière ildespluist aux autres. Or 

« estoit vray que ceste dame de son aulhoriWj et sans 

« dire qui auoit perdu ou gaigné, luy estoit venu iecter 

« dedans le dos en iouant au tiers une poignée d'orlbies 

« et d'ordure, ou il y auoit parmy des forints, qui le pi-

« quoyent, et faisoient si grand mal qu'il ne pouoit durer. 

« Et à ceste cause comme toutes mou par chaulde celle la 

« vint frapper, et descoiffer ainsi qu'a esté dict, et fàult en 

« ce no t ter, qu'il n'y prenoit pas garde; mais pour la 

« grande douleur qu'il sentoit. au dos il ne s'en peut tenir. 

« Et duquel cas ainsi aduenu iceluy amant depuis qu'il a 

« esté rassis a esté déplaisant de l'auoir faict. » 

Enfin le malheureux et repentant prévenu invoquait les 

lettres de rémission tirées à la chancellerie d'amour, dont 

il requérait l'entérinement. Mais les gens d'amour répon-

daient que ses excès étaient moult grands et l'outrage 

fait à la dame excessif, et que, selon les droits d'amour, 

qui parlent de cette matière, la punition est très si
t
grande 

qu'on ne le saurait dire. 

Quant aux lettres de rémission, ils se joignaient à la de-

manderesse pour dire qu'il n'en devait être tenu aucun 

compte, vu l'énormité du cas, et que ces lettres ne devaien t 

être entérinées, car elles étaient subreplices, obreptices, 

inciviles el déraisonnables. 

« Et tout veu et considéré ce qu'il falloit considérer, la 

« Court dit que lesdictes lettres de remission sont incivi-

« les, et qu'elle n'y obtempérera point et deffendit au 

« chancelier d'amours de n'en bailler plus de pareilles, à 

« quelque amoureux que se soit. Et condamne la Court 

« ledict amant deffendeur pour réparation dudict cas à 

« estre despouillé tout nu, et ordonne qui luy sera en 

« c'est estât baillé et deliuré par le bourreau à quatres 

vieilles chamborierres destues, pour le très bien venner 

dedans une vieille contre, prinse des prisonniers, ou 

d'autre vieille couucrturo plaine de poux et de vermine. 

El cela faict, le condamne à estre iecté tout nu en un 

champ plein d'il irliiiex et do chardons. Et au surplus, 

le bannist à tousiqurs du royaulmo d'Amours et du 

geruice des dames, en déclarant tous el chascuns ses 

biens confisquez. » 

.i L'arresl fini ledict président qui était las et n'en pouoit 

plus, dict au peuple illec attendais. Le greffier dira au 

surplus. » 

Hélas! sommes-nous ainsi obligé de faire, non par lassi-

tude, mais parce qu'il nous est nécessaire de nous res-

treindre ! 

Il y aurait pourtant maints autres arrêts que nous eus-

sions voulu rapporter; mais commant l'entreprendre, à 

moins d'éditer de nouveau le livre de Martial d'Auvergne? 

Contentons-nous donc d'en avoir donné une idée et fai-

sons comme notre auteur qui se plaint de n'avoir pu en-

tendre le greffier lorsqu'il s'avança, sur l'invitation du pré-

sident, pour donner lecture au public d'un grand nombre 

de sentences qui ne purent être recueillies. Dans l'impos-

sibilité où nous sommes d'extraire de son oeuvre tout ce 

qui s'y rencontre de curieux, admettons comme lui que le-

dit greffier « auoit un peu la voix basse, tant qu'on ne le 

« pouoit entendre. » 

Si eust arrest et jugemens 
Prononcez lors tant que merueilles 
Dont ie vy mains poures amans 
Plourer et gratter leurs oreilles. 
Ceulx qui cuydoient estre pour eulx 
Furent contre je vous atrie. 
Si les iugemens sont doubteux 
11 n'est pas saige qui s'y lie. 

A. QUIXTON. 

L'annonce du changement de domicile d'une maison 

Hadrot n'a rien de commun avec la maison Hadrot aîné, 

fabricant de lampes et bronzes, rue des Fossés-Montmar-

tre, 14. M. Hadrot fils, successeur, en informe sa nom-

breuse clientèle. 
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Paris à Orléans 

Paris à Rouen 
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Paris à Sceaux 
Versailles (r. g.). . . . 
Grand'C iiiiLe 

| Central Suisse 
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511 2g 
485 -
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ODÉON. — La représentation donnée, ce soir, au bénéfice de 
Ligier, promet d'être brillante et fructueuse. Depuis hier la 
foule n'a pas ees*é de se presser au bureau de location. 

— PORTE- SAINT- M ARTIN. — Le deuxième mois des Sept 

Merveilles du Monde est commencé sur les errements du pre-
mier. Résultat prévu. 

— Jeudi 3 novembre, l'Hippodrome donnera une représen-
tation extraordinaire au' bénéfice de M"* Léoiiie. ! e public 
verra pour la première l'ois le curieux spectacle de deux bal-
lons parlant ensemble et maintenus parallèlement par un pont 
au centre duquel se tiendra l'habile el intrépide aérouame Go-
dard commandant la manoeuvre. Le Camp du Drap-J'Or et 
tout ce que l'Hippodrome a de plus séduisant. 

AVIS IMPORTAIT. 

ft.es Insertions légale» doivent être 

!»(lrei*if«cM'sc directement au liureun du 

joui*i»ai, atui.f que relie» de mil. le» 

O fil «1er* iuttaistérlelM, relie;-, «les Ad 

«îii .nHtratloîis |i;ii>lt<j>te», et an(r<-s 

concernant les appelai de fondt», le» 

roavoratEeiis et u» lw di ver» aux ac-

tionnaires, le» avis aux créanciers, 

lis* ventes mobilières et immobiliè-

res, le» ventes de fond» de commer-

ce, adjudications, opposition», ex-

pfOàsriutlon», Siîîïcemcnts d'uypotlaè-

qnes el J sagement». 

lue prix de la ligne A insérer de une 

& trois îi>im est de t fr. 5© c 

Quatre fois et pin». ... 8 *S« 

¥sntes immobilières 

CUASBRIS Eî ÉTUDES DE NOTAIRES. 

TERRAINS ET PROPRIÉTÉ. 
A vendre par adjudication, à la Varenne-Saint-

Maur, rue Saint-Hilaire, 1, par le ministère de 
M" ï».4 <JJ !\, notaire à Paris, le dimanche 6 
novembre 1853, à midi, 

37 lots do TliUttA!%S en partie clos de 
murs, garnis d'espaliers et plantés d'arbres frui-
tiers en plein rapport, sur les mises à prix de 
1 fr. à 1 fr. 75 c. le mètre. 

A vendre en outre à l'amiable, en totalité ou 
par lots, une belle HABITATION, vastes dé-
pendances et superbes jardins. 

Tous les immeubles susindiqués composent au-
jourd'hui une vaste propriété située à la Varenne-
Saint-Maur (Seine), connue sous le nom d'ancien-
ne maison de plaisance de la reine Marie de Mé-
dicis, à 15 kilomètres de Paris. 

S'adresser sur les lieux, rue Saint-llilaire, 1 ; 

Et à Paris, à M* DAfiiUIrV, 
ÇhaiiSséè-d'Antin, 36. 

notaire, rue de la 
(1593) 

1 fl^|i |J|| APRÈS FORTUNE FAITE, vieux Fonds 
i\ IjïiUïljil de commerce. Bénéfices nets, 11 à 
12,000 fr. Prix, 35,000 fr.; 4,000 fr. suffisent 
pour le faire marcher. — S'adresser franco à MM. 
Eslibal et lils, fermiers d'amiouces, 6, place de la 
Bourse, à Paris. (10101) 

L'&DlilflSTftlf ION î",cf,= ES r. 
SONS ùe cOMHfcftCE DE PARIS demande, pour laire 
la piace, des employés actifs el honuûies ; remises 
payées comptant après vérification. S'adr. de dix 
heures à midi, place de la Bourse, 6. 

I>es Annonce». Itéclnme» indus-

trlellet* on autres , sont reçue» au 

flinreau du Journal. 

ORFEVRERIE CRRISTOFLE 
argentée et dorée par le» procédés éltctre-chimlquea 

fe&alUe , THOMAS, ^ 
: ^aràdes/(

a
, 

Ko^e
 18, '« 

près la rue LsaSKe. 

MAISON SPÉCIALE DE VERTE 
de l'orfèvrerie fabriquée par MM.CH.CHRISTOFLE et O. 

çj|7din]rnijnf|^pjrdrip 

(7b7bj 

DR0CLYSE 
pour lavements et 
nject.jel continu, 
fonctionne d'une 
 Iseule main sans 

piston ni ressort, el n'exige ni niasse ni cuir; 6 fr. el au-
des.Anc.maisonA. PETIT, inv. desClysop.,r. de la Cité, 19 

C10448) 

DENTIFRICES LAROZE 
I/Éllilr au Quinquina, Pyrèthre ei 

Gayae est reconnu d'une supérierité incontestable. 
io pour conserver aux dents leur blancheur natu-

relle, aux gencives leur santé, les préservant du ramo-
lissement, de la tuméfaction, du scorbut, enfin des 
névralgies dentaires ; 

2. Pour son action prompte el sûre pour arrêter la 
carie, et ponr la spécificité incontestable avec laquelle 
il calme immédiatement les douleur» on roses 
de Dents. 

La Poudre Dentifrice, également composée 
de quinquina, pyrèthre elgayac, et de plus ayant ponr 
base la magnésie anglaise, jouit de la propriété de satu-
rer le lartre, l'empêche de s'attacher 
aux dents , et prévient ainsi leur 
déchaussement et leur chute. 

Chaque objet est accompagné d'aneMfWUÏilSW. 
étiquette et instruclion portant la 
signature ci-contre : 

Prixdu flacon d'Élixir et de Poudre. 1 f. 2 5 o. 
Les six flacons pri» à Paris 6f. 50 c. 
Paris, J .-P. LARME, pli. r. N'des-Petits-Champs, 26. 

Dans les Départements et à l'Étranger : 
CHE£ U» PRlKClfiUX HiBCHiBDS, PARFUSEUM, 

 PHAKMACIEHS. 

ne» 

4S. 

SEUL 

DE FOY INNOVATEUR-FONDATEUR M./L11XAG 5T» 

Année. 

parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

totalement suffi, chez certains esprits étroits, à 
se marier ! — Aujourd'hui, ce préjugé absurde est 

légalité de la profession de M. de FOY comme étant, lui, 

toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances.— Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer'et, pour résumer, la maison de M. de Foy est une tombe et un confessionnal pour la discrétion 
mystère enveloppe 

- [Affranchir est de rigueur.) 

<!0SH; 

bn paM'èiàtïaa légale elew Acte» d» «aelété.es* obligatoire, o»nr l'naaéti 1853, dansj ta «AZH1<1<H nm *alBU*A«JX, K.B OSOIV et le JOVMMAli OÉ^ERAIi U'APVlCUBa. 

t'en (en mobilières. 

V'ËNXKS PAR AUTOalTÉ DE JUSTICE. 

En une-maison sise à Paris, rue 
de llomli, 90. 

Le 4 novembre. 
Consistant en eomploir, fablpe, 

balances, harloge, etc. (ioi2j 

SOCIÉTÉS. 

D'un ncie sous seings privés, en 
(laie à Paris du vingt-huit octobre 
mil huit cent cinquunte-lrois, en-

'l egisire à Paris le vingt-neuf octo-
bre mil huit cent cinquante-trois, 
folio 14, recto, par H. Pominey qui 
a perçu cinq francs cinquante cen-
times, 

il appert que : 
Une société a été formée pour dix 

années, à partir du premier novem-
bre mit Jiuit «mt cinquaute-liois 
pour tinir le premier novembre mil 
huit cent soixanle-lrois, 

Entre M. Frédéric MAltGUERITTE, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
ilu Qrenier-Saint-Lazare, 12, 

Et M. Eugène -Ilippoiyfe MAN-
CHON, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue Hambuleau, 24. 

Celle sociéle est en nom collectif 
et a pour but le commerce et i'en-
trepol des toiles e:i gros. 

J.o sié^e de. la société est provi 
soiremeni fixé à Paris, rue du Bre 
uier-Saiiit-l.aiare, 12; il pourra 
être transi ré partout ailleurs dans 
i'aris, du consentement des asso 

eiéisâs*"* . ■ 
f itVaison et : a signature sociales 

seront 1" MARùUbRlTïE el MAN-

CHON. 

Lu signature sociale appartien-
dra à chacun des associés, qui ne 
pourra m faire usage que pour les 
ii.'soiiis de la sociélé ; toutes va-
leurs en dehors seront à la charg 
de celui nui les aura contractées. 

L'apport de M. Margaeritle con 
^isle en s»n industrie, son tonds 
<;« 6omrn.erce el la clientèle y alla 
flhee, évalués à six mille francs. 

L'apport de M. Manchon consiste 
m nue somme de dix mille francs 

espèces, qu'il s'oblige de verser d r 
< i le premier janvier proclmin, le 

opuris départ et d'autre ne pro 
.itiisunl aucun intérêt. 

l'uurgiilrail : 
Mjji.: : MAUGUERITTE, 

^ Bug. M ANCHON. iltaO 

Elude de M« DRION, huissier à Pa-
ris, rue Bourbon-Villeneuve, 9. 

D'un acte sous signatures privées, 
tait donhle à Paris le vingt-quatre 
octobre mil huit cent c'mquante-
I rois, enregistré à Paris levingt-
huit dudit mois, folio 144, recto, 
case 3, par M. Pommey, qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes, 

11 appert : 
Que M. Théophile FAVcl madame 

Marie - Alexandrine LEVALI.OIS , 
veuve de M. Louis-Désiré DELAIRE, 
tous deux layeliers-embatleurs, de-
meurant à Paris, rue deCléry, 47, 

Ont dissous, à compter du vingt-
quatre octobre mil huit cent cin-
quante-trois, leur société en nom 
colteclif, dont le siège est à Paris, 
roe de Cléry, 47; 

Et que M. Eay a été nommé liqui-
dateur. 

Pour extrait : 

Signé: F AT et veuve D ELAIRE. 

(7862) 

le droil de céder sa part propor-
tionnelle dans l'exploitation dudit 
établissement; 

8° Tous pouvoirs sonl donnés au 
porteur des présentes pour son en-
registrement et sa publication. 

Pour copie conforme : 
J. PLOMÉE , directeur. (7865) 

Comptoir central des ventes de pro-
priétés, fonds de commerce, asso-
ciations, etc. 

D'un acte sous seings privés, en 
date du vingt-cinq octobre mil buil 
cent cinquante-trois, et enregistré 
à Paris le vingt-sept octobre, folio 
139, verso, par Pommey, quia perçu 
les droits, 

i° Une sociéié en participation est 
formée dés ce jour pour l'exploita-
tion d'un cabinet d'alfaires consa-
cré à la vente des propriétés, fonds 
de commerce, brevets, entre les 
sieurs Jules-Hubert-Aristide PLO 
YiÉlï, agent d'affaires, demeurant à 
La Ville! te, rue de Flandre, 127 

Louis VIDAILLE, agent d'affaires, 
demeurant à Paris, rue de l'Éiôlel-
(le-Yille, i 1 4, Ferdinand CHARRUE 
propriétaire, demeurant à Paris, 
rue du Roi-de-Sicile, 41, Denis LE-
GOUGE, propriétaire, demeurant au 
Monecl-Saint-Rcmy t,Seine-el-.\lar-
nc) ; 

2" La durée de la société est fixée 
à vingt années; 

3° Le siège de la société sera li\ i 
ultérieurement; 

4» La dénomination sera: Comp-
toir central des ventes de proprié-
lés cl Fonda de commerce ; 

5° La signature sociale sera PLO-
MBE et c» et appartiendra audit 
sieur ; 

G" Cliarrue et Legouge apportent 
à la société une somme de dix mille 
francs pour êlre employée a l'ac-
quisition du mobilier el des frais 
généraux ; 

7» Chacune des parties se réserve 

Etude de M« PETITJEAN, agréé, rue 
Montmartre, 160. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt-quatre oc-
tobre mil huit cent cinquante-trois, 
enregistré au même lieu le vingt-
sept octobre mil huit cent cinquan-
te-trois, par Pommey, qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes 
pour droits, 

Fait double entre : 
1» M. Rudolph ERCKEN'S, ban-

quier, demeurant à Paris, rue Saint-
Georges, 28, d'une part ; 

2° Madame Harriet Sarah SEARS, 
épouse de mondit sieur Rudolph 
ERCKENS, de lui dûment autorisée, 
avec lequel elle demeure à Paris, 
-usdite rue Saint-Georges, 28, d'au-
re part ; 

Il appert: 

i" Que la société constituée par 
acte sous signatures privées, en 
date à Paris du vingt-cinq seplem-
bre mil huit cent cinquante-deux, 
el à Borcelle du vingt-sept dudii 
mois, enregistré à Paris le premier 
octobre suivant, folio 4i, recto, case 
7, par Deleslang, qui a reçu les 
droits, en nom collectif à l'égard 
de mondit sieur Rudolph Erckens, 
et en coinmandile à l'égard de M 
Jean Erckens, son père, 

Est demeurée dissoute à partir du 
trente septembre mil huit cent cin-
quante-trois, par suite du décès du 
sieur Erckens père, et que M. Ru-
dolph Erckens est en conséquence 
seul liquidateur de ladite société; 

2° Qu'une société en nom collec-
tif a été formée entre le sieur Ru 
dolph Erckens et ladite dame son 
épouse, de lui autorisée à cet effet, 
pour l'exploitation d'une maiiou de 
banque à Paris ; 

Que la durée de cette société est 
de vingt années, à partir du pre-
mier octobre mil huit cent cin-
quante-trois ; 

Le siège de la société sera à Pa 
ris, rue Saint-Georges, 28 ; 

Que la raison sociale sera ERC-
KENS et C" ; 

Que la signalure sociale appar-
tiendra à chacun des associés, mais 
ils n'en pourront faire usage que 
pour les besoins et affaires de là 1 
ciélé, el ce à peine de nullité même 
vis-à-vis des tiers ; 

Qu il ne pourra êlre fuit aucune 
affaire sans la signature des deux 
associés. 

Pour extrait : 

PETITJEAN. (7864) 

Etude de Me BËAUVOIS, agréé, sise 
à Paris, rue Nolre-Durae-des-Vie-

&toires, 32. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt-six octo-
bre mil huit cent cinquante-trois, 
enregislré le lendemain, par Pom-
mey, qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes pour les droits, 

Ledit acte l'ait enlre M. Charlema-
„ne-Jean COLLET, négociant, de-
meurant à Paris, rue de Clérv, 34, 

d'une pari ; 
M. Jules BERNARD, aussi négo-

ciant, demeurant à Amiens, rue 
Henri-Quai re, 13, d'autre part ; 

Et M. Alfred DUBOIS, employé, 
demeurant à Paris, rue de Cléry, 6, 

aussi d'autre part , 
Il appert : Qu'il a été formé entre 

les susnommés une société en nom 
collectif dont le siège est à Paris, 
nie de Cléry, 9, avec maison à 
Amiens, susdite rue Henri-Qualre, 
13, pour faire le commerce en gros 
des articles d'Amiens, Reims et Rou-
baix; 

Que la durée de la société, sauf 
prorogation, s'il y a lieu, sera de 
dix années, qui commenceront le 
premier janvier mil huit cent cin-
quante- quatre, et finiront le pre-
mier janvier mil huit cent soixante ; 

Ouc lu raison et la signature so-
ciales seront : J. BERNARD, COLLET 
et DUBOIS; 

Que chacun des associés gérera el 
aura ta signature sociale, donl il ne 
pourra faire usage que pour les 
besoins et affaires de la société, à 
peine de nullité. 

Pour extrait : 

BEACYOIS. (7863) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal eommu-
cication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 31 or.T. 1853, qui 
déclarent la faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la société LENOIR et C», nuls de 
vins, place de la Madeleine, 21, 

composée des sieurs Abraham Le-
noiret de dame Marie-Louise Lc-
vieux, veuve du sieur Gouvernai, 
demeurant tous deux au siège; nom-
me M. Thouret juge-commissaire, 
et M. Decagny, rue de Greffulhe, », 
syndic provisoire (N* 11190 du gr.). 

Du sieur GLAS (Joseph), laye-
tier - emballeur, rue Mandar, 11; 

nomme M. Trelon juge-commissai-
re, et M. Pascal, place de la Bourse, 
4, syndic provisoire (N° 11191 du 

r.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIEBS. 

Sont Invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , mile des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur SCORDEL, bijoutier, rue 
St-Martin, 142, le 8 novembre i 9 

heures (N° 11152 du gr.); 

Du sieur REISS (Philippe), fab. de 
bijoux dorés, rue Neuve-Bourg-
l' Abbé, 6, le 8 novembre à 9 heures 
(N° 11178 du gr.); 

De la société LENOIR el (>, md; 
de vins, place de la Madeleine, 21, 

composée des sieurs Abraham Le-
noiret de dame Marie Louise Le-
vieux, veuve du sieur Gouvernai, 
demeurant tous deux au siège, le 7 

novembre à 9 heures (N° 11190 du 
gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
alm d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

| AFFIRMATIONS. 

Dusieur COQL'ERET (Louis-Fran-
çois), anc. serrurier el boulanger, à 
Pantin, Grande-Rue, 66, le s novem-
bre à 1 heure (N° 11091 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de U. le juge-commissaire, aux 

vçrificalion et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rilication et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

syndics (N» 10415 du gr.). 

CONCORDATS. 

Du sieur DECAEN (Léon), ancien 
einturier, à St-Ouen, demeurant à 
'aris, rue Montmartre, 24, le 7 no-
embre à u heures (N° 8632 du 
:r.); 

Du sieur THYS (Jean - Léonard), 
cordonnier, rue du Fuub.-Poisson-
nière, 111, le 7 novembre à 1 heure 
(N° 10960 dugr.); 

Du sieur DA1RE (Mathieu-Augus-
in), limonadier, rue de Sèvres, 8, le 

r novembre à 3 heures (N° 10917 du 
gr.); 

Du sieur PÉAN dit GERVAIS 
.Louis), md de vins, aux Thèmes, 
rue de Courcelles, 5, le 7 novembre 
à 12 heures (N° 11037 du gr.); 

De la dame MARTIN (Nathalie), 

ingère, rue St-Dominique-St-Ger-
main, 21, le 8 novembre à 9 heures 
N- 10979 du gr.); 

Pour entendre le rapport des si/n-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite des sieurs 
AQUSTetC*, commissionnaires rue 
des Jeûneurs, 40, société composée 
de Jules Aoustet de Philibert Aousl 
sont invités à se rendre le 7 110 

vembre à 1 heure très précise 
au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli-
tes pour, conformément al'art .537 

du Code de Commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
es syndics, le débattre, le clore el 
arrêter; leur donner décharge (le 

leurs fonctions et donner leur av' 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le faill 
peuvent prendre au greffe commu 
nication des compte cl rapport de 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat MERCIER . 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 7 ocl. 1853, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 15 sept. 1853, entre le sieur 
MERCIER (Pierre\ anc. md de vins, 
actuellement md de produits chi-
miques, à Montrouge, roule deChâ-
tillon, 62, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Mercier, par ses 

créanciers, de 90 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 10 p 100 non remis, payables 
en deux ans, par moitié, les 31 dé-
cembre 1854 et 55 (N* 10934 du gr.). 

de vins, affirmation après union. 
— Crèvecicur, nég , id. 

DIX HEURES 1(2 : Vanliui, hôtel 
meublé, elftt. — Cavctan et C", mi-
nes des Pyrénées, id. 

MIDI : Tissot, md de produits chimi-
ques, clôt. 

TROIS IIKUKF.S : Sassiat et O, f"'' 
de travaux, clôt. — Sassiat per-
sonnellement, ont. de travaux, '" 1 ' 
— Poucet, md de vins traileuT, 
cone. 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més de la société FAL'RE, D ARCHE 
et C", pour la construction des ma-
chines à vapeur, à La Villelte, bou-
levard des Bu1tes-St-Chaumont, so, 
peuvent se présenter chez M. Breuil-
lard, syndic, rue des Martyrs, 38, 

pour toucher un dividende de 9 fr. 
75 c. p. 100, unique répartition (N" 

10507 du gr.). 

CLOTURE DES OPERATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

X. B. i'n mois après la date de ces 
jugements, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

. Du 31 octobre 1853. 

Du sieur SENEZ (Edmond), né-
gociant rue Sle-Anne, 28, ci-devant 
et actuellement sans domicile con-
nu (N° 10941 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 3 NOVEMBRE 1853. 

NEUF HEURES : Viard, md de cou-
leurs, vérif. — Parisot et c», fab 
d'appareils à gaz, clôt. — Parisot 
personnellement, fab. d'appareils 
a gaz, id. — Veuves Rhodes el 
Guillaumont taillandiers, id. — 
Lebreton et Bernard , fab. de 
bronzes, conc. —Bernard, fab. de 
bronzes, id. — Veuve Deliay, fab. 
de tricots, rem. à huit. — Lotlin. 
menuisier, id. — Leduc, anc. md 

Séparations. 

Jugement de séparation de bien* en-
tre Claire-NapolineMARf. cl Loin' 
HELLOIN DE CÉNIVAL BUISSON, 

à Paris, rue Rumfort. 14. — Ue-"" 
nel de Longchauip, avoué. 

iiiVêsi et liiliiiniotloii»-

Du 30 octobre 1853. - M. dePo?-
genphol, 23 ans, rue Notre-DaniS-
de-Gràeo, 2. — Mme Régnant.." 
ans, rue Joubert, 6.— Mme Andrieu. 

15 ans, rue Marbeuf, 36. -

uve Gouillé, 60 ans, rue Moîwu_ 
gne, |. — M. Prévost, 

rue 

Gaillon,23.-M. Martin, 81 an» 
rue 

Monlholon, Si. - Mlle CabaiiloLj
1 

ans, rue de Chabrol. 22. — M- Ka .. 
ne, 48 uns, rue des Fossés-.Monl mar-

tre. 27. — Mlle Ncgrey, 15 ans, r»J 

diiliouloi, 17. - Mlle Lassicm'. ■> 
ans, rue (les Marais, 60. — M. 
zoll, 52 ans, rue du Fg-SI-Denis. 
— M. Bontlon, 57 ans, quai Val»'' 
115 - Mme Davïron, 61 ans, r" 
StMaur. 110. - M. Legris, 6 |>."'U 
rue du Temple, 71. — M. Divj"

1
 "''J, 

ans, quai Bourbon, 39. — * r 
lier, 42 ans, rue de YerneajL **

m 
Mme Jaeger, 46 ans, rue M»

1
^ ^ 

42. 

Lille 

Mme Blot, 25 ans, 
H». 

de 

Du Si. - M. le comte de L
a "J s, 

69 ans, avenue Marigny, «5- ~{
u

y 
Zimmermann, 68 ans, nie si-' ^ 

re. 36. - Mme veuve BouçhengLSj 
ans, rue BWIefond, 8. — >>„ .1. 

'BrU*ï 
8, If' 

du HoV-

de-Biolle, si"."- M. gemmer, tt*» 
quai des Ormes, 46. - Mlle Lwf* 
Hé, 13 ans, rue delà Bouch»r<<

3 
- Mme Bonnet, 2» ans. iru* o."«„ 

rue d'Enghiei), 12. — M 
gnan, 53 ans, rue des Gr;v 

M. Sterling, 37 ans, rue 
ille, 51. -

quai des (Iriur 

de, 44. - Mme Faucher, '7 »n» 
du Marché-aux-Veaux, S-

rue 

Le gérant, 
BAUDOUIN. 

Enregistré à Paris, le Novembre 1833, F* 

Kflcu df-uï frim .-a vingt centimes, décime cimfifU. 

UlPRjJtfiRlS flfi V. GUYOT, (VUE MiOVt-DE.'j.vIATllUlUNS, 18. Pour léauiisation de 1a signature A. GWWT. 

Le Main» d« 1" afraBdi««menS 


